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Le passé et l’avenir
de la ligne Dinant-Givet

L’ étude se penche sur
quatre lignes ferroviai-
res transfrontalières,

deux lignes franco-suisses et deux
lignes franco-belges. Le but de la
thèse consiste à cerner les fac-
teurs de succès et d’échec interve-
nant dans la réouverture et la
modernisation de lignes trans-
frontalières. L’étude poursuit qua-
tre principaux objectifs :

- Identifier le cadre politique,
juridique et institutionnel qui
entrave et promeut le trafic ferro-
viaire transfrontalier.

- Montrer que le trafic ferro-
viaire transfrontalier peut consti-
tuer la pierre angulaire d’un déve-
loppement durable dans les
régions concernées.

- Identifier les indicateurs
décisifs pour le succès d’une poli-

tique de réouverture (grille d’ana-
lyse à développer).

- Tester et confronter les pro-
positions théoriques sur le terrain,
dans les régions et sur les lignes
ferroviaires choisies.

L’un des cas retenus par notre
thèse est la ligne ferroviaire trans-
frontalière Dinant–Givet. Dans
les pages qui suivent, nous retra-
çons l’histoire de la ligne de son
premier essor jusqu’à son aban-
don. L’analyse empirique montre
que la ligne Dinant-Givet n’a
jamais été un grand axe ferro-
viaire de marchandises, de sorte
que sa réouverture ne concur-
rence pas l’axe ferroviaire de
marchandises Athus-Meuse. Nous
tentons ensuite d’élaborer un
cadre et de définir les conditions
nécessaires à une réouverture

réussie de la ligne ferroviaire
transfrontalière Dinant-Givet.

Des débuts timides

La construction de la ligne
Dinant-Givet est étroitement asso-
ciée au nom de James (Jacob) de
Rothschild (Banque de Rothschild
frères) et sa Compagnie du che-
min de fer du Nord (NORD), la
société française qui a doté ces
lignes belges d’une administration
locale siégeant à Liège et connue
sous le nom du Nord-Belge
(NB) (1).

Mais à l’origine, on trouve la
“Société anonyme des chemins de
fer de Namur à Liège avec ses
extensions” et sa concession du 20
juillet 1845 pour les lignes ferro-
viaires de Namur à Liège et de
Mons à Manage. Cette société
composée de financiers britanni-
ques avait son siège administratif
à Bruxelles, d’où les affaires
étaient suivies par un conseil d’ad-
ministration anglo-belge.

La ligne complète de Liège à
Namur a été mise en service en
1851 et exploitée par ladite com-
pagnie. Elle a cédé à bail la ligne
Liège-Namur à la Nord-Belge
(NB) en 1855. Comme l’indique
le nom de la compagnie qui a reçu
la concession pour la ligne Liège-
Namur - “Société anonyme des
chemins de fer de Namur à Liège
avec ses extensions” - on pré-
voyait de construire des lignes
supplémentaires (extensions).

La concession de 1845 liée à la
convention conclue au sujet de
Liège-Namur comportait une
clause relative à l’obligation faite
au concessionnaire de prolonger la
voie par Dinant jusqu’à la fron-
tière française si, pendant les dix

Notre intérêt pour le trafic ferroviaire transfrontalier est né
de la confrontation avec les faits, sur le terrain. Il y a plus de
20 ans déjà, quand nous avons dû franchir la frontière
franco-suisse, dans le Jura, entre Le Locle et Morteau, nous
avons pu constater à quel point il était difficile de franchir la
frontière par le rail en raison de l’offre si aléatoire. Cette
expérience personnelle s’est répétée durant notre séjour en
Belgique en 2002 et 2003. Nous avons alors même fait l’ex-
périence d’une absence totale d’offre de transports publics, à
tel point que nous avons dû passer la frontière franco-belge
à pied. C’est ainsi également que nous avons découvert la
ligne Dinant–Givet, en 2003. À cet endroit, il reste tout de
même un bus pour franchir la frontière. Après notre retour en
Suisse, nous avons trouvé dans cette expérience personnelle
l’inspiration de notre thèse de doctorat.
La thèse est effectuée à l’Université de Lausanne (Unil) et à
l’Institut de hautes études en administration publique
(IDHEAP), bien que nous soyons en fait chercheur à mi-
temps à l’École polytechnique fédérale de Zurich (ETH
Zurich) dans le domaine du trafic ferroviaire (Institut pour la
planification du trafic et des systèmes de transport).
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premières années de la conven-
tion, on construisait en France un
chemin de fer auquel ce prolonge-
ment pourrait être raccordé (2). 

Côté français, c’est la
Compagnie du chemin de fer des
Ardennes (CFA) qui a reçu la
concession principale pour la
construction d’une ligne ferro-
viaire entre Charleville et Givet
(3). Cette ligne a été ouverte le 28
avril 1862 pour le trafic ferro-
viaire jusqu’à Givet. La CFA a été
rachetée par la Compagnie des
chemins de fer de l’Est en 1864. 

L’arrivée du rail à Givet n’a
pas vraiment soulevé l’enthou-
siasme du conseil de la
Compagnie du Nord, car l’obliga-
tion de construire une ligne
Namur-Givet était encore en
vigueur (4). Or le Conseil de la
NB estimait que la nouvelle ligne
ne présentait pas d’intérêt pour la
NB. D’autre part, on ne voulait
pas laisser le champ libre à un
nouveau concurrent qui pourrait
ainsi gagner Namur. Comme la
NB louait le réseau de la “Société
anonyme des chemins de fer de
Namur à Liège avec ses exten-
sions”, elle accepta de faire
construire le tronçon Namur-
Givet.

La construction en a été sous-
traitée à MM. Bolle et Cie pour la
somme de 2 250 000 FB (5). Le 5
février 1862, on terminait les tra-
vaux pour la section Namur-
Dinant à voie unique, longue de
27,539 kilomètres. Elle a été
ouverte au trafic marchandises dix
jours plus tard, le 15 février.

Son inauguration a eu lieu le
10 octobre de la même année et le
service voyageur régulier y a été
mis en service le 11 novembre
1862. Le jour de l’inauguration,
un banquet de 50 couverts a été
servi à l’hôtel de ville de Dinant.
À cette occasion, le bourgmestre
Wala a reçu 2 000 F pour les pau-
vres de la ville, offerts par la NB.

Entretemps, une autre ligne belge
était arrivée à Givet, avant la NB.
Le 1er juin 1862, la compagnie de
l’Est Belge se raccordait à Givet
avec la ligne Châtelineau-Acoz-
Florennes-Doische-Givet.

Le premier train marchandises
a ainsi atteint déjà Givet par le
parcours Châtelineau-Doische-
Givet le 26 avril 1862. 

Le charbon transporté par ce
premier train  marchandises a été
offert aux pauvres de Givet. 

Le 5 février 1863, on ouvrait la
section manquante entre Dinant et
Givet, elle aussi à voie unique,
longue de 18,946 km sur le terri-
toire belge et de 3,229 km sur le
territoire français, soit une lon-
gueur totale de 22,175 km. Une
nouvelle liaison transfrontalière
était née. 

Mais elle n’acheminerait
jamais de trains voyageurs inter-
nationaux en transit (6). L’un des
motifs en était le système de frei-
nage.

Depuis le 28 février 1887, la
NB utilisait le frein à vide sur la
ligne Liège-Givet ; or ce système
a débouché sur une impasse. A
cause de cela, les voyageurs qui
souhaitaient franchir la frontière
devaient toujours changer de train
à Givet.

Évolution jusqu’à la
Grande Guerre

La ligne Dinant–Givet utilise
les rails de la ligne de l’Athus-
Meuse (AM) entre Dinant et la
bifurcation de Neffe (1 570 m)
puis se détache pour suivre le
cours de la Meuse. En 1896, on a
ouvert un point d’arrêt à Neffe.
Presque 3,5 km plus loin se situe
le seul ouvrage d’art d’une cer-
taine importance bâti entre Dinant
et Givet : le tunnel de Monia, long
de 134 mètres, creusé dans un épe-
ron rocheux au bord de la Meuse
(7).

La grande résistance de la
roche a permis de réaliser un tun-
nel sans revêtement, à l’exception
d’une courte zone maçonnée dans
la paroi côté Meuse. Ensuite, la
ligne remonte la vallée de la
Meuse le long d’un parcours pitto-
resque longeant la Meuse et pas-
sant derrière le Château de Freÿr. 

La première halte se trouve à
9,5 km de Dinant: Waulsort,
créée en 1870, avec des quais asy-
métriques et de charmants bâti-
ments voyageurs (8). En franchis-
sant 900 m de plus, on passe
devant une autre halte, Waulsort-
Village, qui date de 1900. La ligne

L'intérieur de la station de Waulsort avant la Première

Guerre mondiale -  (collection de l'auteur).
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suit les méandres du fleuve pour
arriver à la ville de Hastière, à
13,8 km de Dinant, avec des ins-
tallations ferroviaires importantes.
Après 1,9 km, on arrive à la petite
halte de Hermeton-sur-Meuse,
ouverte en 1903. Le compteur
indique 18,3 km en arrivant à la
gare frontière de Heer-Agimont,
avec ses miradors sur les quais,
qui permettent aux douaniers de
vérifier le contenu des wagons
marchandises. La frontière franco-
belge est franchie quelque 700 m
après la gare de Heer-Agimont,
puis la voie ferrée rejoint Givet,
après un tracé presque rectiligne
d’environ 3 km passant à côté du
port de Givet, de ses installations
et de son embranchement ferro-
viaire (voir plus bas).

Le premier horaire comportait
quatre aller-retour (A/R) entre
Dinant et Givet, avec un temps de
parcours de 31 à 37 minutes et
deux arrêts seulement, à Hastière
et Heer-Agimont. La littérature de
l’époque comprend des éloges sur
la rentabilité et le fort trafic de la
ligne, mais sans citer de sources,
de sorte qu’il faut laisser cela au
conditionnel. Ainsi, il n’est pas
clairement établi sur quel tronçon

la NB faisait du bénéfice et sur
quel parcours on comptait 78
trains par jour (9). Comme toute la
ligne était à voie unique entre
Dinant et Givet et que le tronçon
d’environ 11,1 km reliant la
bifurcation de Neffe et la gare de
Hastière n’offrait aucune possibi-
lité de croisement, chaque train
bloquait ce tronçon pendant envi-
ron 15 minutes. 

La capacité théorique de la
ligne avant la Première Guerre
mondiale était donc d’environ
quatre trains par heure. D’autre
part, les vitesses à l’origine étaient
de l’ordre de 60 km/h pour les
express, 45 km/h pour les omni-
bus, 40 km/h pour les trains mix-
tes et 30 km/h pour les trains de
marchandises (5). 

Dans la direction sud-nord, le
trafic marchandises consistait en
des trains complets de minette
(minerai de fer en Lorraine) des-
cendant la Meuse de Charleville-
Mézières vers Givet, Dinant,
Namur et le bassin sidérurgique de
Seraing.

Dans le sens inverse, il y avait
des trains de coke, fabriqué sur la

base de la houille liégeoise, à des-
tination des usines sidérurgiques
luxembourgeoises et lorraines. Le
concurrent direct de la voie ferrée
était la Meuse, par ailleurs impra-
ticable pendant trois à quatre mois
de l’année, de sorte que le rail
constituait alors le seul moyen de
transport pour les marchandises
lourdes. En outre, la ligne permet-
tait aux carrières situées le long de
la Meuse de transporter leurs pro-
duits pondéreux.

En 1866, la Compagnie du
chemin de fer de Mariembourg
basée à Chimay s’est raccordée à
la ligne Dinant–Givet à Hastière
(plus précisément, le raccorde-
ment était effectué à Hermeton-
sur-Meuse). Dès le 5 mars 1866, il
était possible d’aller à Mari-
embourg sans passer par Givet
(10)

Ce petit tronçon de 10,985 km
fermait le triangle Givet-Doische-
Hastière-Givet. Il desservait la
halte de Hermeton-sur-Meuse
(bifurcation vers Doische et tron-
çon commun avec le NB) puis
passait par la halte d’Agimont-vil-
lage pour atteindre ensuite
Doische.

La halte de Waulsort Village avant la Première Guerre mondiale - (collection de l'auteur).



18 - AW  n° 122

La ligne Dinant-Givet

Plus tard, les trains de la
Compagnie de Chimay ont égale-
ment circulé jusqu’à Dinant. En
1885, on comptait 5 A/R entre
Dinant et Givet.

L’entre-deux-guerres

La Première Guerre mondiale a
sérieusement perturbé le trafic sur
la ligne. Le pont sur la Meuse
situé à la sortie de Namur a été
détruit lors de la retraite de l’ar-
mée belge (11). Les Allemands
l’ont rétabli mais les trains n’ont
pu rouler à nouveau de Dinant à
Givet (1 A/R par jour) que le 20
mars 1915. Le 1er mai de la même
année, on a passé à 2 A/R entre
Jambes et Givet, puis à 3 A/R dès
le 1er novembre 1917. 

En 1915, l’armée allemande a
entamé les travaux de mise à dou-
ble voie de l’ensemble de la ligne
pour des raisons stratégiques. Elle
voyait dans cette ligne au profil
sans difficulté un axe tout trouvé
pour le ravitaillement du front de
Champagne.

L’époque de l’entre-deux-guer-
res a été marquée par un essor des

trains à vocation touristique. Les
fameux “trains de plaisir” mis en
service dans les années 1930, dans
la foulée des congés payés, ont fait
augmenter l’offre. 

Au début des années 1930, la
ligne Dinant-Givet était parcourue
par 6 à 7 A/R quotidiens de trains
de voyageurs, certains en prove-
nance de Bruxelles et en corres-
pondance de et vers Paris (6). Le
trafic marchandises était alors
important, mais il a fortement
baissé en 1939, suite à la décision
de la SNCF de faire transiter son
trafic lourd par l’axe frontalier
Montmédy-Ecouviez-Virton,
acheminé en Belgique par la ligne
Athus-Meuse.

En ce qui concerne le matériel
roulant, le NB a introduit très tôt,
dès 1876, des voitures avec cou-
loirs centraux qui permettaient
aux contrôleurs de faire leur tra-
vail sans sortir du véhicule (12).
Auparavant, le contrôleur sortait
de chaque compartiment pendant
la marche du convoi et gagnait le
compartiment voisin par les longs
marchepieds latéraux qui reliait
les compartiments. Malgré tout, ce

type de voiture est resté en service
très longtemps. 

Dès 1934, la ligne n’a plus
compté que des voitures en métal.
Côté locomotives, on utilisait le
type “Revolver” pour les trains
voyageurs et le type “Chocolat”
pour le service voyageurs et mar-
chandises (13). 

Les locomotives du NB étaient
surnommées “Chocolat” à cause
de la livrée brune (chocolat chaud)
qui les différenciait de celles de la
SNCB. En Europe, autrefois,
d’autres compagnies ferroviaires
ont peint leurs locomotives en
couleur chocolat chaud, dont du
BLS (Berne-Lötschberg-Simplon)
en Suisse jusqu’à l’avant-dernière
série de locomotives électriques.

En 1938, alors que les différen-
tes compagnies françaises
(NORD, Est, PLM, PO, Midi)
étaient nationalisées pour consti-
tuer la SNCF, le NB continuait
d’exploiter ses lignes en Belgique
depuis sa direction installée à
Kinkempois (14). Selon le statut
du NB, la concession de la ligne
Namur-Givet expirait en septem-

La halte de Waulsort Village avant la Première Guerre

mondiale - (collection de l'auteur).
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Nombre de

trains en

semaine

9 A/R

7 A/R

8 A/R

9 A/R

9 A/R

4 A/R

11 A/R

5

2

1

22

2

(4)

2

Dans les stations intérmédiaires, il n’y avait qu’une minute d’arrêt.

Les contrôles douaniers étaient effectués à Givet. Dans le sens inverse, le

contrôle douanier était effectué à Heer-Agimont (7 à 8 minutes d’arrêt en

gare  de Heer).

Le contrôle douanier était effectué à Heer-Agimont (10 minutes d’arrêt).

De plus, on prolongeait légèrement le temps de parcours et le temps d’ar-

rêt dans les stations.

Le contrôle douanier était effectué à Heer-Agimont (10 minutes d’arrêt).

Les correspondances étaient mauvaises dans les deux sens, mais meil-

leures le soir.

Le contrôle douanier était effectué à Givet. Dans le sens inverse, le

contrôle douanier était effectuée à Heer-Agimont (6 à 9 minutes d’arrêt

dans la gare de Heer).

On estime que le gain de temps de parcours était bloqué par l’introduction

de la traction diesel. Les correspondancesdans le sens inverse, de

Charleville vers Dinant, étaient meilleures.

Le contrôle douanier était effectué à Givet. Dans le sens inverse, le

contrôle douanier était effectuée à Heer-Agimont (3 à 6 minutes d’arrêt

dans la gare de Heer). Des trains et des bus qui se limitaient à Heer-

Agimont. Les correspondances dans le sens inverse, de Charleville vers

Dinant, étaient meilleures.

Le temps de parcours était réduit grâce aux autorails et à la suppression

de la halte de Hermelon sur Meuse. Il était le même pour les deux sens.

Le temps de correspondance à Givet ne peut pas être établi sur la base

de l’horaire SNCB. Les 4 A/R étaient des trains prolongés de et à destina-

tion de Charleville.

Le contrôle douanier n’existait plus. Les correspondances dans le sens

inverse, de Charleville vers Dinant, étaient inexistantes. Le bus donnait

correspondance à Dinant vers  et de Bruxelles.

Durée du

parcours 

en minutes

30 à 40

46 à 51

38 à 41

25 à 27

25 à 30

18 à 20

33 à 42

Nombre de correspondances

à  Givet < 15min vers Charleville

Dinant-Givet en 1938

Dinant-Givet en 1958

Dinant-Givet en 1948

Dinant-Givet en 1968

Dinant-Givet en 1978

Dinant-Givet en 1988

Dinant-Givet en 2008

Evolution du trafic de 1938 à 2008
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bre 1941. Mais il était prévu qu’en
cas de guerre la SNCB prendrait
possession des lignes du NB et les
exploiterait elle-même (15).

Ainsi, dès la reprise du service
qui a suivi l’invasion allemande
du 10 mai 1940, c’est la SNCB qui
a fait circuler les trains sur la
ligne.

Tout le matériel roulant (156
locomotives) et le personnel du
NB ont été intégrés aux effectifs
de la SNCB. Le NB n’a jamais
repris possession de ses lignes,
contrairement à la Compagnie de
Chimay. La reprise du NB a été
régularisée par la loi du 30 décem-
bre 1946, qui autorisait la SNCB à
incorporer les lignes du NB dans
son réseau (16). 

Une convention datée du 27
novembre 1946 fixait le montant
de l’indemnité à 500 millions de
francs, somme payée en 1947.
Pour éviter de coûteuses experti-
ses et le calcul des dommages de
guerre, on a fixé la date de cession
du NB a posteriori au 10 mai
1940, jour de l’invasion. 

L’indemnité de 500 millions de
francs à verser à la compagnie du
NB a été calculée sur la base de
l’actif à cette date (15). Durant la
guerre, la circulation sur la ligne
vers Givet a été fortement handi-
capée par la destruction du pont
sur la Meuse à Namur. 

Le trafic ferroviaire traversant
la Meuse n’a pu être rétabli qu’au
début de février 1945 grâce à la
construction d’un pont ferroviaire
provisoire.

Les années 1950 et 1960,
l’âge d’or

Après la guerre, et la recons-
truction du pont de la Meuse à
Namur, le trafic a repris normale-
ment.

Bien que la ligne ait perdu des
flux de trains de marchandises
majeurs au profit de la ligne
Athus-Meuse, qui offre un par-
cours plus court, elle a gardé une
certaine importance. Preuve en est
que le plan d’électrification de
1947 mentionnait la ligne Dinant-
Heer-Agimont dans sa phase 7,

avec les lignes Tournai-St-
Ghislain, Libramont-Bertrix-
Virton-Athus et Namur-Dinant-
Bertrix (17).

L’objectif consistait à électri-
fier 1 500 kilomètres de voies fer-
rées, dont la ligne Dinant-Heer-
Agimont, dans un délai de cinq
ans, en commençant entre 1948 et
1951. Le plan s’est heurté à des
problèmes de financement et il n’a
jamais été réalisé comme prévu,
au grand dam de la ligne Dinant-
Givet.

Le tronçon Dinant-Heer-
Agimont figurait dans le dernier
paquet d’électrification, avec
Athus-Libramont, Bertrix-Dinant
et Namur-Dinant-Heer-Agimont.
À relever que le rapport de 1947
comportait une remarque sur
l’électrification de Namur-Heer-
Agimont aux termes de laquelle il
était prévu de réaliser des trans-
ports de minerais entre Heer-
Agimont et Namur (18).

Au milieu des années 1950, on
atteignait le niveau d’exploitation
du trafic voyageur le plus dense de

Bâtiment de la gare d'Hastière, tel qu'il existe 

encore aujourd'hui - (date inconnue, collection de l'auteur).



Ligne

Charleroi-Walcourt-

Mariembourg-Vireux-

Molhain

(L 132)

Givet-Doische-

Florennes

(L 138 A)

Jemelle-Houyet-

Dinant-Anhée-

Wamant-Tamines

(L 150)

Hastière-Hermeton

sur Meuse - Doische-

Mariembourg-Chimay

(L 156)

Date de fermeture du trafic

voyageurs et marchandises

Suppression du service voyageurs

Treignes-Vireux-Molhain le 10 décembre

1962.

Suppression du service voyageurs

Mariembourg-Treignes le 29 septembre

1963.

Suppression du service marchandises

Nismes-Vireux-Molhain le 1er novembre

1971.

Suprression du service marchandises

Mariembourg-Nismes le 12 octobre 1977.

Depuis le printemps 1976, exploitation tou-

ristique Treignbes-Nismes par les Chemins

de fer à vapeur desTrois Vallées (CFV3V).

Suppression du service voyageurs Givet-

Doisches durant la seconde Guerre mon-

diale ?

Suppression du service voyageurs

Doisches-Florennes en octobre 1954.

Suppression du service marchandises

Florennes-Merlemont en 1966 ?

Suppression du service voyageurs Dinant-

Tamines le 30 septembre 1962.

Suppression du service voyageurs

Jemelle-Houyet le 13 avril 1959.

Fermeture à tout trafic entre Jemelle et

Houeyt le 23 novembre 1978.

Suppression du service voyageurs Anor-

Chimay le 15 novembre 1953.

Suppression du service voyageurs et mar-

chandises Hastière-Mariembourg le 17

octobre 1954.

Suppression du service voyageurs Chimay-

Mariembourg le 14 septembre 1964.

Date de démontage

des lignes

Mariembour-Vireux-

Molhain (misse à voie

unique en 1948).

Mariembourg-Treignes

(exploitation simplifiée

depuis 1963).

Nismes-Treignes (ligne

touristique depuis 1975).

Treignes-frontière

françaises (voie

démontée en 1975).

Givet-Doische (voie

démontée en 1950).

Doische-Merlemont (voie

hors service depuis 1954,

démontée en 1984).

Triangle d’Anhée (voie

hors service depuis

1964).

Démontage de la

deuxième voie entre

Anhée et Tamines en

1964.

Jemelle-Houyet (voie

démontée en 1983).

Doische-Mariembourg

(voie hors service depuis

1954).

Mariembourg-Doische-

Hermelon sur Meuse

(voie hors servioce en

1969, démontée en 1971).

Liste des lignes et dates de fermeture
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l’histoire de la ligne, avec un
maximum de 9 A/R le dimanche. 

A cette époque, la ligne
Dinant-Givet avait déjà une voca-
tion nettement touristique dans le
domaine voyageur (15). 

Pendant l’EXPO 58 à Bruxel-
les, un train direct reliait Givet et
Schaerbeek. À l’origine, on avait
demandé un train direct Bruxelles-
Namur-Charleville-Mézières,
mais la SNCF avait refusé,
arguant que le potentiel était trop
faible, soit de quelque 60 person-
nes par jour (19). Il y avait par ail-
leurs deux bonnes correspondan-
ces par jour à Givet. 

Dans les années 1960, en
période de plein emploi, le trafic
marchandises était important. Il
s’agissait d’un trafic marchandi-
ses à vocation régionale et locale.
Il y avait notamment le port de
Givet avec la SANARA, les usi-
nes de cuivre de Flohimont et leur
embranchement, les carrières de
pierre bleue et la sablière de
Sambre et Dyle en gare d’Has-
tière, pour ne citer que quatre
exemples.

La gare frontière d’Heer-
Agimont employait 19 agents.
Chaque mois, quelque 4 000
wagons de marchandises franchis-
saient alors ce point frontière.
Environ huit convois de marchan-
dises réguliers et plusieurs trains
spéciaux y passaient la frontière
chaque semaine. 

On voyait passer régulièrement
les trains complets de voitures
Opel d’Anvers vers le port de
Givet, les trains de charbon
d’Allemagne et des Pays-Bas vers
France Acier, le train de la sablière
de Sambre et Dyle avec de 8 à 24
wagons (20), des coils d’acier
belge, des trains de matériel vide
en retour, des trains vers Anvers
avec des machines agricoles ou de
la bière Kronenbourg, les fameux
trains d’eau Evian et Vittel et des

trains complets de pipe-line vers
Anvers, entre autres (21). 

L’année 1963 a marqué la fin
des trains à vapeur. Depuis mai
1963, des trains de voyageurs sont
assurés en traction diesel, surtout
en fonction des besoins des éco-
liers et des navetteurs (22). Mais
les années 1960 sont aussi celles
de la première grande vague de
suppressions de lignes régionales.
Et, dès cette époque, la ligne
Dinant-Givet a été menacée de
fermeture (23). 

Ce n’était qu’une fausse alerte,
mais on a alors déjà commencé à
fermer des lignes qui alimentaient
la ligne Dinant-Givet.

Le lent recul à
partir des années 1970

Les années 1970 s’annonçaient
sombres. Dans un premier temps,
on a mis à voie unique la ligne
située entre la bifurcation de Neffe
et Hastière (28 février 1968). 

Dans une deuxième étape, le
tronçon reliant Hastière et Heer-
Agimont a été à son tour mis à
voie unique (27 novembre 1971).
Le tronçon séparant Heer-
Agimont et Givet est resté à dou-
ble voie. On a certes modernisé la
signalisation, mais la mise à voie
unique de la majeure partie de la
ligne constituait un signal clair de
diminution du trafic, au point de
pouvoir être assuré sur une seule
voie. C’était également possible
en raison du fait que le trafic
voyageur n’augmentait  plus, de
sorte qu’il restait des capacités
suffisantes pour le trafic fret. En
1975, on a démoli la vénérable
gare de Dinant pour bâtir un bâti-
ment plus sobre et fonctionnel.

Vers la fin des années 1970, la
fermeture de la ligne Dinant-Givet
était déjà dans l’air. La chasse aux
lignes “non rentables” avait com-
mencé (24).

Le plan IC/IR de 1984
et les petites lignes

Avec le nouvel horaire entré en
vigueur le 3 juin 1984, une nou-
velle ère commençait sur le réseau
ferroviaire belge de la SNCB. Ce
nouvel horaire instaurait un ser-
vice cadencé (chaque heure un
train dans chaque sens, qui arrive
et repart toujours à la même
minute) pour les trains voyageurs
du service intérieur qui boulever-
sait les habitudes des usagers. On
a alors créé de nouvelles catégo-
ries de trains, notamment les
trains IC (InterCity, avec une
vitesse moyenne d’au moins 85
km/h) et IR (InterRegio, avec une
vitesse moyenne d’au moins 65
km/h), qui représentaient quelque
60% de la nouvelle offre. Ce nou-
veau concept d’exploitation du
réseau SNCB était baptisé “Plan
IC-IR 84”.

Le “Plan IC-IR 84” trouve ses
origines dans l’évolution préoccu-
pante de la situation financière de
la SNCB depuis les années 1970.
Depuis l’après-guerre, la politique
de transport menée par les diffé-
rents gouvernements belges a
consisté en la fermeture de nom-
breuses petites lignes et gares, jus-
tifiée systématiquement, et uni-
quement, par le manque de renta-
bilité économique. D’autre part,
pendant des dizaines d’années, la
SNCB (ou plutôt les gouverne-
ments successifs) n’ont pas mis à
disposition les ressources finan-
cières nécessaires à la modernisa-
tion des petites lignes et de leurs
gares, ni à la mise en œuvre d’un
mode d’exploitation moderne,
avec un matériel roulant adapté à
la situation réelle et un horaire
répondant à la demande et aux
nouveaux besoins des clients. 

La ligne Dinant-Givet a valeur
d’exemple de cette stagnation, des
dizaines d’années durant, sans réel
développement, sans vision pour
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la ligne et pour le réseau ferro-
viaire secondaire dans son ensem-
ble.

La politique de fermeture des
lignes n’a pas empêché la situa-
tion financière de devenir catas-
trophique, ou plutôt la politique de
fermeture, de non-développement
des lignes et des gares, a été l’une
des causes de cette évolution. Le
nombre de voyageurs, pourtant
encore de 247 millions en 1970,
n’était plus que de 163 millions en

1982 ; parallèlement, les recettes
d’exploitation avaient augmenté
de 173% et les coûts d’exploita-
tion de 297% (25). 

En 1983, l’État belge, qui cou-
vrait le déficit d’exploitation de la
SNCB, décida de lui administrer
un remède de cheval. C’est ainsi
qu’est né le “Plan IC-IR 84”, dont
certaines mesures préliminaires
remontaient à 1982, et qui a été
suivi d’autres adaptations en
1988, 1994 et 1998, notamment.

Le “Plan IC-IR 84” s’articule
autour de trois principes de base
(25) :

- Suppression de gares, lignes
et points d’arrêt peu fréquentés ou
non rentables. Les critères de sup-
pression ou de maintien d’une
ligne étaient une fréquentation
d’au moins 50 voyageurs/kilomè-
tre par jour; un point d’arrêt
n’était maintenu que s’il drainait
au moins 200 voyageurs par jour.

- Systématisation du cadence-
ment.

Année Dinant-Heer-Agimont Dinant-Hastière Hastières-Heer-Agimont Heer-Agimont-Givet Dinant-Givet

1951 1000

1961 450

1962 450

1964 610

1695 610

1966 740

1967 800 270

1968 800 270

1969 610

1970 680 310

1971 590

1972 790 450 150

1974 670 390 50

1975 670 420 80

1978 670 400 50

1980 570 350 70

1981 560

1982 480 50

1984 364

1985 196

1986 138

1987 185

Statistiques SNCB dans les deux sens réunis

Statistiques SNCB marchandises en tonnage brut annuel (tba) par ligne

Année Dinant-Givet Dinant-Bertrix Ronet-Marloie

1960 1 861 000 tba 12 348 000 tba 10 537 000 tba

1967 1 395 000 tba 7 296 000 tba 9 556 000 tba

1969 1 345 000 tba 4 250 000 tba 9 359 000 tba

1970 2 714 000 tba 4 182 000 tba 13 359 000 tba

1971 3 190 000 tba 5 788 000 tba 9 235 000 tba

1975 4 000 000 tba 16 400 000 tba 37 700 000 tba

1978 2 200 000 tba 6 700 000 tba 19 200 000 tba
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Plan du réseau ferré belge et ses voisins. Indicateur des Chemins de fer belges, horaires des trains du 1er février au 14 mai 1929.
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- Proportion accrue des rela-
tions rapides et diminution des
services omnibus.

Les conséquences de l’applica-
tion du “Plan IC-IR 84” ont été les
suivantes :

- Suppression de 238 points
d’arrêts.

- Diminution de l’offre omni-
bus de 46%.

- Suppression pure et simple
de 137 kilomètres de lignes régio-
nales.

Vu les résultats assez médio-
cres obtenus par l’introduction du
“Plan IC-IR 84”, on a lancé une
deuxième grande vague de ratio-
nalisation du réseau, qui a entraîné
la fermeture de la ligne Dinant-
Givet.

Le “Plan IC-IR 84” forme le
contexte dans lequel s’inscrit
l’évolution de la ligne Dinant-
Givet depuis les années 1980. 

L’application du “Plan IC-IR
84” a été précédée de discussions
animées. Plusieurs études de cette
époque ont montré la pertinence
du maintien de la ligne Dinant-
Givet.

Ainsi, la Société de développe-
ment régional pour la Wallonie
(SDRW) a montré l’importance de
la liaison Dinant-Givet, suscepti-
ble de désenclaver la région de la
Haute Meuse en lui fournissant un
arrière-pays permettant d’ajouter
l’influence d’autres centres à la
polarisation du sillon industriel
Sambre et Meuse (26). 

La ligne Namur-Dinant-Givet-
Charleville-Mézières figurait
d’ailleurs aussi parmi les principa-
les liaisons de la Communauté
Economique Européenne (27),
mais en vain. 

Dans une lettre de la direction
financière de la SNCB du 10
novembre 1978, on annonçait que
les gares d’Hastière et d’Heer-
Agimont allaient être équipées de
“machines à distribuer les billets”
(28): signe que la fin de la ligne ne
pouvait pas être si proche.

Le début de la fin

Avant la mise en application du
“Plan IC-IR 84”, le 3 juin 1984, il
y avait encore neuf trains de voya-
geurs dans chaque sens, quoti-

diennement. Le “Plan IC-IR 84”
prévoyait la suppression de la
ligne Dinant-Givet. Un accord
franco-belge statua qu’à partir du
3 juin 1984 la SNCF exploiterait
le tronçon Dinant-Givet avec son
propre matériel roulant et ses
conducteurs. Seul un chef-garde
belge accompagnerait les convois
(23).

Dans un premier temps, la
SNCF a engagé ses célèbres
“Picasso” avec poste de conduite
surélevé, puis des automotrices
plus modernes nommées
“Caravelles”, d’abord normales,
puis modernisées. 

Malgré cet effort, l’exploita-
tion restait plutôt anecdotique,
avec quatre A/R seulement.
Parallèlement, des bus ont concur-
rencé les trains (29). De plus, les
correspondances n’étaient pas
fameuses à Namur, surtout le
week-end, avec un temps d’attente
pouvant atteindre 35 minutes. Le
point d’arrêt d’Hermeton-sur-
Meuse n’était plus desservi par
ces 4 A/R depuis le 3 juin 1984.
Le temps de parcours pour
Dinant-Givet était de 26 minutes,
avec des arrêts à Waulsort,

La face opposée de la gare d'Heer-Agimont. - (date 

inconnue, collection de l'auteur).
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Hastière et Heer-Agimont, soit
une vitesse moyenne de 50 km/h. 

Un bus circulait en parallèle,
faisant concurrence aux quatre
A/R du train. De plus, les billets
de train n’étaient pas valables
dans le bus et vice versa. Dans ces
circonstances, personne ne s’éton-
nera que la fréquentation des
trains ait été très modeste. Les
résultats obtenus en termes de fré-
quentation durant la période d’ex-
ploitation avec les quatre A/R ne
fournissent aucune référence vala-
ble pour les estimations de poten-
tiel de la ligne. Malgré ces condi-
tions d’exploitation très défavora-
bles, la ligne Dinant-Givet a
résisté pendant quatre ans à la fer-
meture. Le dernier train voyageur
officiel entre Dinant et Givet est
parti le samedi 28 mai 1988 à
16h33 de Dinant pour arriver à
16h59 à Givet et à 18h30 à
Charleville-Mézières. Le seul
parti politique présent à cette
occasion était celui des Ecolos,
qui protestaient contre la ferme-
ture du service voyageur sur la
ligne Dinant-Givet.

Mais la ligne restait ouverte
pour le trafic marchandises. Ceci
avec un convoi quotidien trans-
portant essentiellement des voitu-
res destinées à la société
SANARA, à Givet, un train de
desserte locale et quelques trains
spéciaux (30). 

La fermeture définitive de la
ligne a engendré de vives réac-
tions de toutes parts ; la SNCB et
la SNCF se sont rejeté mutuelle-
ment la responsabilité de cette
issue.

A l’origine de la décision de
fermeture de la ligne, on trouve
une décision politique et économi-
que arrêtée conjointement par la
SNCF et la SNCB, puis ratifiée
par les gouvernements des deux
pays concernés (31). Le conseil
d’administration de la SNCB a

décidé la mise hors exploitation
temporaire du tronçon Dinant-
Givet de la ligne 154 en date du 20
décembre 1988 (document A
350/2). La SNCB a exécuté cette
décision lors du changement
annuel des horaires, soit le 27 mai
1989.

En 1987, la réorganisation du
trafic fret international avait fait
chuter fortement le trafic de transit
sur la ligne Ronet-Namur-Dinant-
Givet-Charlevil le-Mézières-
Lumes.

La SNCB a ensuite pris la déci-
sion de la fermeture de la ligne
Dinant-Givet en raison du faible
niveau de trafic, des perspectives
inexistantes et des frais importants
à engager pour maintenir la ligne
en état de fonctionnement. 

Une desserte touristique ferro-
viaire sur le tronçon Dinant-Givet
a été autorisée à partir du 26 mai
1990. Ainsi l’emprise ferroviaire
était préservée aussi au titre des
“besoins de la Nation”, c’est-à-
dire de la défense nationale. Au
moment de la fermeture de la
ligne, les habitants ont été pris
d’un sentiment d’abandon et
d’isolement.

A Heer-Agimont, la fermeture
de la douane et de la gare se sont
suivies de près, ce qui a eu un
impact très négatif sur les emplois
(32). La fermeture de la ligne pour
le trafic voyageur, en 1988, a sus-
cité des réactions négatives du
côté des syndicats et des Ecolos,
mais n’a pas été perçue comme
une catastrophe, car l’offre suppri-
mée - 4 A/R par jour - était déjà
insuffisante.

Par contre, l’abandon du trafic
fret a été très mal perçu à cause de
son impact sur l’emploi. Le port
de Givet abritait un centre d’entre-
tien de General Motors (GM) qui
occupait 150 personnes. Pendant
un temps, les voitures ont fait un
détour par Erquelinnes, puis le
centre a fermé, également à cause

d’un changement de stratégie
générale de GM (voir plus bas).

Dernier espoir

Le Bureau économique de la
Province de Namur (BEP) a
confié l’autorisation de l’exploita-
tion touristique du tronçon hors
service à l’ASBL, “Chemin de fer
à vapeur des trois vallées”
(CFV3V), fondée en 1973, pour
une durée de 20 ans. 

Le parcours inaugural a eu lieu
le 1er avril 1990. On a même alors
étudié l’opportunité d’une exploi-
tation journalière, à l’exception du
lundi, pendant les mois de juillet
et août. L’exploitation touristique
comportait un A/R avec un auto-
rail diesel et deux A/R avec une
rame tractée par une locomotive à
vapeur. 

L’objectif de CFV3V consistait
à atteindre une fréquentation de
l’ordre de 20 000 voyageurs par
an. En fait, on n’a jamais dépassé
le cap des 10 000 voyageurs par
an.

Le trafic se compose à 97% de
voyageurs se rendant de Dinant à
Givet, et seulement à 3% de passa-
gers allant dans l’autre sens. 

L’exploitation de la ligne s’est
révélée difficile pour plusieurs rai-
sons. Premièrement, du point de
vue logistique, on était assez éloi-
gné du centre d’exploitation des
CFV3V, qui se trouve à Treignes.
Un accès direct à la ligne via
Treignes-Vireux-Molhain-Givet
n’était pas possible. 

La réouverture du tronçon
Treignes-Vireux-Molhain est im-
possible pour plusieurs raisons.
D’abord, côté français, l’emprise
ferroviaire manque sur quelques
kilomètres, car la ligne est utilisée
par des entreprises locales. Le tun-
nel de Najauge (243 m, utilisé
depuis longtemps comme champi-
gnonnière) ne constitue pas un
obstacle.
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Une visite personnelle du tun-
nel, sur toute sa longueur, nous a
permis de constater qu’il est en
bon état. Le vrai problème se situe
juste après le tunnel, côté belge.
La sortie du tunnel se trouve dans
une entaille profonde d’une lon-
gueur d’environ 700 mètres.
L’entrée du tunnel a été murée.
L’entaille a été remplie avec de la
terre pour gagner du terrain. De
plus, une évacuation d’eau usée se
trouve juste devant le tunnel.
Enfin, on a construit une grande
maison au beau milieu de l’an-
cienne emprise ferroviaire, entre
Najauge et Treignes.

Pour alimenter la ligne en
matériel roulant et en personnel, il
fallait donc faire un grand détour,
ce qui augmentait considérable-
ment les coûts d’exploitation.
Pour l’utilisation de la ligne
Dinant-Givet, le CFV3V payait
une redevance de 16 113 euros par
an à la SNCB et la SNCF, sans
compter l’entretien de la ligne et
du matériel ainsi que le carburant
(33).

Durant l’année 2000, les
rumeurs d’abandon de la ligne
Dinant-Givet par le CFV3V se
sont multipliées, car la priorité
était clairement mise sur le main-
tien de la ligne Mariembourg-
Treignes, la création du musée et
l’installation de l’atelier de répar-
tition à Treignes, avec un soutien
financier de la Région wallonne
(34).

Au même moment, une réou-
verture de la ligne semblait proche
et les responsables du CFV3V se
déclarèrent prêts à se retirer pour
la fin de l’année si le projet de
réouverture se concrétisait. Le
CFV3V a toujours espéré que la
Région reprenne les lignes touris-
tiques.

La SNCB est restée proprié-
taire des voies et elle a cherché à
se dégager de sa responsabilité en

cas d’accident. Cette évolution est
principalement due au drame de
Belgny-Trembleur (Liège), où
l’ASBL “Li Trimbleu” exploitait
un train touristique de mines. Le 5
octobre 1991, un train s’est mis en
marche tout seul et a dévalé une
pente avant de dérailler. Bilan de
la catastrophe: 7 morts et 35 bles-
sés.

Un lundi d’avril 2000, un loco-
tracteur du CFV3V qui remorquait
un wagon de marchandises vers
Heer-Agimont a heurté un
camion-citerne chargé de 15 000
litres de mazout sur un passage à
niveau, à Hermeton-sur-Meuse.
La collision a été si violente que le
camion a versé sur le flanc. Les
dégâts matériels ont été très
importants, mais il n’y a heureuse-
ment eu qu’un blessé léger. 

A notre avis, ce sont tous ces
éléments cumulés (manque de
rentabilité, charges élevées, acci-
dent à Hermeton-sur-Meuse) qui
ont mené à la décision de CFV3V
d’abandonner l’exploitation tou-
ristique de la ligne Dinant–Givet.

L’arrêt complet
de l’exploitation

L’exploitation a été stoppée par
le CFV3V le 11 novembre 2000

(chaque année, le 11 novembre,
Givet abrite la foire aux oignons).
Après cette date, aucun convoi ne
pouvait rouler sur la ligne, de sorte
que le matériel roulant stationné
en gare de Heer-Agimont a été
rapatrié à Mariembourg par trans-
port exceptionnel, sur route. 

On a reproché au CFV3V de ne
pas avoir consacré beaucoup d’ef-
forts à cette ligne excentrée par
rapport à son itinéraire principal et
à son centre de Treignes. 

On a dit que si les touristes se
faisaient rares sur le CFV3V,
c’était par manque de promotion
et d’entretien. Nous ne voulons
pas juger du bien-fondé de ces
reproches, mais il nous semble
qu’exploiter une ligne ferroviaire
via une ASBL dont le centre logis-
tique est si éloigné relève de la
gageure.

Après la fermeture définitive
de la ligne, des voix se sont éle-
vées pour demander la transfor-
mation de l’assiette ferroviaire en
piste cyclable (RAVeL), entre
Dinant et Givet, pour combler la
lacune séparant les réseaux fran-
çais et belge de pistes cyclables. 

En fait, l’itinéraire est inter-
rompu de Waulsort à Anseremme,
soit sur quelque 8,5 kilomètres. Ce

Train des CFV3V arrivant pour s'arrêter en gare  de

Heer-Agimont en 1997 - (photo Daniel De Quick).
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tronçon se caractérise par son
étroitesse, liée à la topographie, et
par la présence des axes de trans-
port routier et ferroviaire. 

L’étude de faisabilité de la
réouverture de la ligne Dinant-
Givet a présenté différentes solu-
tions pour ce tronçon, dont le
volet vélo est délicat si l’on veut
éviter de recourir sans cesse à
l’emprise ferroviaire, ce qui peut
poser des problèmes de sécurité
pour les cyclistes (35). Il faut rele-
ver que le RAVeL est utilisé par
les touristes, donc dans une
période restreinte, entre avril et fin
septembre. C’est pourquoi l’asso-
ciation des Cyclistes quotidiens
belges a toujours été en faveur
d’une réouverture de la ligne
Dinant-Givet, en soulignant la
coexistence possible de ces deux
modes de transport (36).

La fermeture définitive de la
ligne et les demandes de réouver-
ture ont également fait émerger
l’argument selon lequel la ligne
rouverte Dinant-Givet et l’axe fer-
roviaire fret Athus-Meuse (A-M)
se feraient concurrence. Cette
ligne a été électrifiée et transfor-
mée en corridor fret en 2002. 

Durant toute la période d’ex-
ploitation de la ligne Dinant-
Givet, on n’a jamais parlé de
concurrence entre celle-ci et l’axe
A-M. En réalité, les chiffres empi-
riques montrent que les flux de
marchandises de l’axe A-M et de
la ligne Namur-Luxembourg ont
toujours été nettement supérieurs
aux flux de la ligne Dinant-Givet-
Charleville-Mézières.

Un nouveau départ

Depuis la fermeture de la ligne
Dinant–Givet, en 1988 pour le tra-
fic voyageur et en 1989 pour le
trafic fret, des voix s’élèvent pour
demander la réouverture de la

ligne, d’une part pour la desserte
voyageur et d’autre part pour la
desserte locale du trafic marchan-
dises (port de Givet). Ces efforts
ont débouché sur une étude de fai-
sabilité partiellement financée
dans le cadre du programme euro-
péen Interreg IIIA. Celle-ci
constitue l’aboutissement du pro-
tocole d’accord signé le 6 février
2001 entre la Région Champagne-
Ardenne et la Région wallonne.
Cette étude exclut le trafic fret
lourd.

Selon son cahier des charges,
le trajet Dinant-Givet s’inscrit
dans le cadre d’une ligne reliant
Namur à Charleville-Mézières
puis poursuivant jusqu’à Reims,
en prévision de l’arrivée du TGV
Est qui reliera Paris à Strasbourg
via Reims. L’étude a coûté
175 000 euros, couverts en partie
par la Région Champagne-
Ardenne (80 000 euros) et en par-
tie par la Région wallonne (95 000
euros).

Les résultats de cette étude
achevée en 2004 ont été très diver-
sement appréciés (37). Pour les
uns, l’étude était favorable à la
réouverture avec un scénario opti-
mal estimant le potentiel de la
ligne à quelque 811 passagers par
jour pour un déficit annuel de
360 000 euros et des coûts d’in-
vestissements de l’ordre de 22
millions d’euros.

Pour les autres, ces mêmes
résultats signifient que le potentiel
est insuffisant pour éviter un défi-
cit d’exploitation récurrent (38).
En même temps, on avance que le
coût kilométrique moyen par bus
est de 2.7 euros, alors qu’il s’élève
à 10.83 euros pour la SNCB. 

D’un point de vue scientifique,
une comparaison entre le coût
kilométrique par bus et par train
est invalide, car les coûts kilomé-
triques par bus omettent complète-
ment les coûts d’infrastructure

inclus dans le coût kilométrique
par train. Si on écarte les coûts
d’infrastructure côté ferroviaire,
on obtient les mêmes ordres de
grandeur que le bus, car l’infra-
structure ferroviaire est aussi coû-
teuse que celle du bus (route). 

Deuxièmement, la remarque
concernant le déficit engendré par
l’exploitation ferroviaire n’est pas
située dans le contexte des trans-
ports publics. Aucune ligne ferro-
viaire régionale n’est rentable en
soi, et cela vaut aussi pour les
lignes de bus. En 2002, l’exploita-
tion de la ligne Dinant-Givet par
les bus TEC aurait ainsi engendré
un déficit (annuel) de 373 000
euros avec un ratio de couverture
de 32% (39). L’ordre de grandeur
est le même que celui des coûts
d’exploitation estimés pour le rail. 

En fait, l’étude de faisabilité de
la réouverture de la ligne ferro-
viaire Dinant–Givet a placé la
balle dans le camp politique car
elle n’a pas répondu à la question
de savoir si le potentiel est suffi-
sant ou pas pour justifier une réou-
verture.

L’étude a montré qu’aucun
obstacle technique n’empêche la
réouverture et que la ligne génère
un trafic voyageur de 700 à 900
personnes par jour. Il appartient
dès lors à la politique de décider si
cela est suffisant ou pas, car il n’y
a pas de seuil scientifique établis-
sant clairement à partir de com-
bien de voyageurs une exploita-
tion ferroviaire est indiquée. 

La littérature scientifique
contient des exemples minimaux
de l’ordre de 300 voyageurs par
jour (Land de Saxe-Anhalt) pour
une exploitation ferroviaire (40). 

Il faut aussi des compagnies
ferroviaires capables d’exploiter
de manière économique des lignes
régionales dont le potentiel est fai-
ble.
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En Suisse, on recommande une
exploitation ferroviaire à partir de
700 voyageurs par jour, bien qu’il
existe des lignes ferroviaires dont
la fréquentation est plus faible (les
deux lignes ferroviaires - voie
étroite - les moins fréquentées de
Suisse transportent quelque 450
voyageurs par jour, avec un mode
d’exploitation très efficace). 

En outre, une ordonnance sur
les indemnités dans le domaine
ferroviaire exige que lorsque plus
de 500 personnes, en moyenne,
sont transportées chaque jour sur
la section la plus chargée d’une
ligne, on offre une cadence horaire
intégrale avec 18 paires de courses
(41).

L’expérience a montré que
dans le domaine des transports
publics, les 18 A/R cadencés
constituent une condition sine qua
non pour le succès du trafic régio-
nal ferroviaire.

De nouvelles
perspectives ?

Trois phases se dessinent après
l’abandon complet de la ligne en
1989. La première consiste en la
période de 1989 à 2004. Nous
l’appelons la phase verte.

La deuxième phase est celle
allant de 2005 à 2009. Nous appe-
lons cette deuxième phase la
phase rouge. 

Actuellement, nous nous trou-
vons dans une troisième phase qui
a commencé pendant la deuxième
moitié de l’année 2009, avec le
retour au pouvoir du parti Ecolo et
l’attribution du portefeuille de
ministre des transports régionaux
à un membre de ce parti. Il est trop
tôt pour donner une couleur à cette
troisième phase, mais ce pourrait
être un mélange de vert et de
rouge, donc une teinte orange.

La première phase, de 1989 à
2004, a été marquée d’une part par
l’exploitation touristique et d’au-
tre part par l’arrivée du parti Ecolo
(Verts) au pouvoir régional wallon
et national belge, en 1999. A ces
deux niveaux politiques, ils ont
assumé la charge de ministre des
transports (M. José Daras au
niveau régional et Mme Isabelle
Durant au niveau fédéral)
jusqu’aux élections régionales de
2004. Pendant cette période, en
2001, les Ecolos au pouvoir ont
commandé conjointement avec la
Région Champagne-Ardenne une
”Étude de faisabilité de la réou-
verture de la ligne ferroviaire
frontalière Dinant-Givet”. 

Vers la fin de l’étude, tout le
monde était convaincu qu’on
ouvrirait bientôt la ligne. Mais les
élections régionales de 2004 ont
remodelé le paysage politique, en
écartant les Ecolos des exécutifs
régionaux. Les résultats finaux de
l’étude sur la faisabilité de la réou-
verture de Dinant-Givet sont ainsi
tombés entre les mains des succes-
seurs des verts. Et nous arrivions
alors déjà dans la deuxième phase.

La deuxième phase, de 2005 à
2009, a été caractérisée par l’arri-
vée du CdH au Ministère des
Transports wallon. Le nouveau
ministre des Transports est André
Antoine, un opposant au projet de
réouverture de la ligne. Ainsi, à
notre connaissance, les résultats
de l’étude de faisabilité de la réou-
verture de la ligne Dinant-Givet
n’ont jamais été présentés au
public.

L’interprétation des résultats
de cette étude non publiée à donné
lieu à des disputes. En 2005, le
dossier de la réouverture était au
point mort. Vers la fin de l’année,
les villes de Givet et Dinant se
sont associées pour défendre la
ligne. Jusqu’alors, seuls les syndi-
cats de cheminots franco-belges
(CSI), les Ecolos, les Ardennes
françaises et la ville de Givet
défendaient la réouverture (42). 

C’est sans doute l’arrivée pré-
visible du TGV Est à Reims qui a
donné un nouveau souffle au pro-
jet de réouverture. Le 18 décem-
bre 2006, Nicolas Sarkozy, alors
encore ministre d’État, ministre de
l’Intérieur et de l’Aménagement
du Territoire, a effectué un dépla-
cement dans les Ardennes. 

A cette occasion, durant son
discours, il a évoqué la ligne
Dinant-Givet, en proposant de la
remettre en état : “La France et la
Belgique pourront se partager le
solde à parité” (43). Depuis lors,
on parle de la contribution de 50%

Un autorail type "Caravelle" qui circulait pour les trains touristiques des CFV3V entre

Dinant et Givet , à l'arrêt en gare de Heer-Agimont en 1996 - (photo Daniel De Quick).
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de l’État français au rétablisse-
ment de l’infrastructure ferro-
viaire de la ligne Dinant-Givet. 

Il semble que cette clé de
répartition n’a pas été négociée
préalablement avec les autorités
belges ; il s’agissait donc d’une
annonce unilatérale. Par consé-
quent, côté belge, le débat politi-
que a bientôt fait mention
d’”intentions cachées” ou d’un
“cadeau empoisonné” des
Français. Depuis lors, la discus-
sion sur la réouverture de la ligne
Dinant-Givet s’est à nouveau
enflammée, attisée surtout par les
syndicats de cheminots franco-
belges et les villes de Dinant et
Givet.

La réouverture de la ligne fer-
roviaire Dinant-Givet a fait l’objet
d’une réunion à Charleville-
Mézières le 2 décembre 2008
entre les autorités françaises, le
service public fédéral Mobilité &
Transports, Infrabel et la SNCB.
Lors de cette rencontre, les autori-
tés françaises ont exprimé leur
souhait de réaliser la réouverture
de Dinant-Givet dans les années à
venir. 

De premières propositions
concernant le partage du finance-
ment de la réouverture ont aussi
été avancées. RFF, le gestionnaire
de l’infrastructure en France, et
Infrabel, le gestionnaire de l’infra-
structure en Belgique, ont été
chargés de réactualiser les prévi-
sions sur les investissements
nécessaires. Les partenaires se
sont mis d’accord sur la nécessité
d’une décision prise sur des bases
précises en termes de financement
- investissements et exploitation -
au plus tard en 2012. 

Au-delà des aspects financiers,
on a décidé également de réaliser
une nouvelle étude de marché afin
de connaître le potentiel actuel,
soit sur le périmètre Givet-Dinant,
soit sur le périmètre Reims-
Namur. 

Le contenu de ces différents
travaux alimentera la démarche
prospective d’élaboration du pro-
gramme d’investissement 2013-
2025 d’Infrabel. Si la ligne
Dinant-Givet n’apparaît pas dans
ce programme d’investissement
2013–2025, la réouverture devien-
dra illusoire. La date du 2 décem-
bre 2008 marque un tournant dans
l’histoire de la ligne Dinant-Givet,
car c’était la première fois depuis
2003 qu’on discutait de sa réou-
verture au niveau de l’État, donc
des autorités compétentes en la
matière. Une nouvelle phase du
débat sur la réouverture s’ouvrait
ainsi.

À la suite de la réunion du 2
décembre 2008, le 17 janvier
2009, le préfet des Ardennes a été
chargé par le gouvernement fran-
çais de faire avancer le dossier. 

Le gouvernement français se
dit prêt à couvrir 50% du coût
financier des travaux, bien que
seuls quelque 3 km de la ligne se
trouvent en France et les 19 km
restants en Belgique (44).

Le 27 août 2009, on lançait
l’étude de potentiel de la ligne
Dinant-Givet, cofinancée par la
France à raison de 60 000 euros.

Cette étude a été remise en janvier
2010.

Suite à une interpellation et
une question orale relatives à la
réouverture de la ligne Dinant-
Givet et au maintien des investis-
sements RAVeL sur la ligne 154,
un projet de motion a été déposé
en vue d’inciter le gouvernement
wallon à prendre une décision
définitive sur la transformation de
la ligne ferroviaire Dinant-Givet
en RAVeL sur la partie située entre
Hastière et Dinant (45). 

Dans la discussion menée au
sein de la commission de
l’Aménagement du territoire, des
transports, de l’énergie et du loge-
ment du Parlement wallon qui a
précédé le dépôt de la motion, on
a échangé les arguments bien
connus pour et contre la réouver-
ture de la ligne (46). Trois élé-
ments essentiels s’affrontent ici :

- La concurrence entre la ligne
ferroviaire Dinant-Givet et les
grands axes ferroviaires belges
tels que l’axe marchandises
Athus-Meuse et la ligne 162
Namur-Luxembourg.

- Le conflit entre la réalisation
du RAVeL entre Dinant et Hastière

Locotracteur des CFV3V en stationnement près du hangar, gare  de Heer-Agimont,

avril 1997 - (photo Daniel De Quick).
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et la réouverture de la ligne ferro-
viaire Dinant-Givet.

- La desserte plus souple en
bus par le TEC et plus coûteuse
par le rail.

Dans notre propre papier de
discussion, présenté dans le cadre
de la conférence de presse donnée
à Dinant le 9 mars 2009, nous
avons montré qu’il n’y a pas de
conflit entre la réouverture de la
ligne Dinant-Givet et les axes bel-
ges de fret, ni avec le RAVeL, ni
avec les bus de TEC (47). Une
cohabitation entre les différents
moyens de transport est possible
moyennant une volonté politique
correspondante.

Le 4 mars 2009, au Parlement
wallon, la majorité PS-CdH de
l’époque avait voté la motion
mentionnée plus haut de
M. Lebrun, du 9 septembre 2009,
par 43 voix contre 25, demandant
la fermeture définitive de la ligne. 

Après ce vote, la presse indi-
quait en substance que “le débat,
lui, semble refermé pour un
moment” (48). 

Mais, cinq jours plus tard, le
débat était relancé au niveau fédé-
ral. Dans une réponse à une ques-
tion de M. Gilkinet (Ecolo) au
ministre fédéral des Transports,
Steven Vanackere (CD&V),
concernant “les possibilités de
réouverture de la ligne Dinant-
Givet”, le ministre répondit qu’”il
n’entre pas dans les intentions du
Groupe SNCB de procéder au
démantèlement de l’assiette de la
voix existante” (49). Dans la
presse, on pouvait alors lire que
“la porte claquée, la semaine pas-
sée au Parlement wallon, vient de
se rouvrir à la Chambre” (50).

Les Ecolos ont été les grands
vainqueurs des élections régiona-
les en Wallonie le 7 juin 2009.
Ainsi, depuis juillet 2009,
Philippe Henry (Ecolo) est minis-

tre régional chargé de l’environne-
ment, de l’aménagement du terri-
toire et de la mobilité. Il succède
ainsi à M. Antoine. 

Avec Philippe Henry, le dos-
sier de mobilité dans la région
Wallonne est confié à un respon-
sable appartenant à un parti politi-
que favorable dès le premier jour à
la réouverture de la ligne Dinant-
Givet. Mais les nouveaux diri-
geants Ecolos ne sont pas enthou-
siasmés par le dossier de la réou-
verture.

Emily Hoyos (Ecolo), nouvelle
présidente du Parlement wallon, a
déclaré devant le président du
Conseil régional de Champagne-
Ardenne, Jean-Paul Bachy, que
“le train entre les deux régions, ce
n’est pas pour demain. On repar-
lera de ce projet plus tard” (51). 

Entre-temps, Willy Borsus
(MR) a déposé le 23 septembre
2009 à la Commission de l’envi-
ronnement, de l’aménagement du
territoire et de la mobilité du
Parlement wallon une proposition
de résolution concernant l’avenir
du tronçon ferroviaire Dinant-
Givet qui n’a pas encore fait l’ob-
jet de délibérations.

Les résultats de l’étude de
potentiel commandée conjointe-
ment par la Belgique et par la
France en 2009 ont confirmé que
la ligne Dinant-Givet est essentiel-
lement une liaison régionale (52).
Une enquête réalisée dans le cadre
de l’étude MVA a montré que :

- 85% des déplacements sont
des déplacements locaux (entre
Givet, Hastière, Hermeton-sur-
Meuse, Dinant).

- 13% sont des déplacements
interrégionaux (Givet-Namur et
Givet-Charleroi).

- 2% sont des déplacements à
longue distance.

La découverte de l’étude MVA
selon laquelle les passages ne font

qu’occasionnellement des voya-
ges à longue distance n’a rien de
surprenant. L’utilité de la réouver-
ture de Dinant-Givet en termes de
déplacements à longue distance
dans différentes directions est très
modeste. Le gain de temps à réali-
ser se situe au niveau local, mais
celui-ci dépend des correspondan-
ces.

Dans l’étude, on constate que
“la ligne de partage des eaux” est
toute proche de Givet. L’analyse
de la demande sur la mobilité pro-
fessionnelle engendrée par l’étude
MVA montre que les migrations
transfrontalières les plus impor-
tantes ont lieu à l’ouest de la val-
lée de la Meuse, entre des zones
qui ne sont que peu concernées
par la réouverture de la ligne fer-
roviaire Dinant-Givet. 

On constate un certain flux de
la vallée de la Meuse vers
Philippeville et Charleroi, qui
montre le défaut majeur de la fer-
meture de la ligne Vireux-
M o l h a i n - M a r i e m b o u r g -
(Charleroi).

On constate aussi qu’environ
96% des trajets ferroviaires côté
français sont des voyages internes
aux Ardennes. Les 4% restant se
partagent entre Reims et Paris-Est
(environ 4 400 voyages par an). 

Côté belge, les TEC estiment
qu’environ 600 personnes par jour
utilisent les 12 A/R en bus entre
Dinant et Givet. Basé sur un scé-
nario comprenant 13 TER
Charleville-Mézières-Givet pro-
longés jusqu’à Dinant  et en ajou-
tant 6 A/R semi-direct Bruxelles-
Charleville-Mézières, on évalue le
potentiel à quelque 1 200 voya-
geurs en 2020. 

Avec un scénario basé sur un
prix de carburant plus élevé
qu’aujourd’hui, on estime le
potentiel à environ 2 000 voya-
geurs par jour. 
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En ce qui concerne les coûts
estimés, on constate que les 3 km
(sur les 22 km au total) de la ligne
qui se trouvent sur le territoire
français nécessitent près de 25%
des coûts globaux. La hausse de
quelque 40% de l’estimation des
coûts pour la voie ferrée par rap-
port aux estimations de 2003 n’est
pas compréhensible.

L’étude de faisabilité de la
réouverture de Dinant-Givet de
2010, comme celle de 2004, est
réalisée d’un point de vue fran-
çais. C’est pourquoi on propose 6
A/R Charleville-Mézières-Bru-
xelles, une décision politique fran-
çaise, bien que l’étude ait montré
que les flux de longue distance
sont très faibles sur cet axe. Il est
injustifiable d’un point de vue
extérieur que la ligne soit exploi-
tée avec du matériel roulant fran-
çais.

En revanche, l’étude a prouvé
encore une fois que le potentiel

régional entre Dinant et Givet,
avec Hastière au centre, est consi-
dérable. Si on priorise le potentiel
régional entre Dinant et Givet, on
arrive à un autre type d’offre, que
nous avons déjà proposée lors
d’une conférence de presse. Il
s’agit de prolonger l’électrifica-
tion de Dinant à Givet pour faire
circuler les trains Bruxelles-
Dinant jusqu’à Givet. Ainsi, on
limite les coûts d’exploitation, car
le matériel roulant belge serait
mieux utilisé (pas de temps mort à
Dinant).

A Givet, on donnerait une cor-
respondance rapide de moins de
10 minutes quai à quai aux trains
Givet-Charleville-Mézières. On
arrive ainsi à une offre plus attrac-
tive et moins coûteuse en termes
d’exploitation.

Cette rupture de charge à Givet
est pleinement justifiée par le fait
que Givet abrite “la ligne de par-
tage des eaux” dans le domaine

des flux de trafic de la vallée de la
Meuse.

Les embranchements
particuliers à Givet

Dans ce chapitre, nous abor-
dons les embranchements particu-
liers (EP) de la gare de Givet qui
exercent une influence importante
sur la ligne Dinant–Givet. Il s’agit
essentiellement des EP du port de
Givet et de Tréfimétaux. Nous ne
traiterons pas de l’EP des carrières
de pierre bleue (CPB) aux Trois-
Fontaines, car cette carrière est
plutôt orientée vers la France en
termes de transport ferroviaire,
alors que les flux vers la Belgique
jouent un plus grand rôle en ter-
mes de transport fluvial.

Le port de Givet a été fondé en
1910 par les Fonderies de Pont-à-
Mousson sous la raison sociale
“S.A. Portgivet”. 

Locomotive à vapeur avec trois essieux 030 de Tréfimétaux dans l'usine de Flohimont,

probablement après la Deuxième Guerre mondiale - (collection Michel Fauconnier).
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Dès 1965, après différentes
fusions avec d’autres sociétés (en
1923 et 1953), le port de Givet fait
partie du groupe SANARA-
C.F.M.T. Pour reprendre les ter-
mes de l’ancien directeur régional
du port de Givet, Michel
Jaumotte, le port c’est SANARA,
et SANARA c’était la société pro-
priétaire du port, qui l’exploitait et
le gérait jusqu’à la faillite du
groupe (53). 

Nous supposons que le port
possédait un embranchement au
réseau ferroviaire dès le début car
le terrain où le port a été construit
appartenait à l’origine aux che-
mins de fer. 

Côté belge, en 1960, on a
achevé les aménagements pour le
grand gabarit des bateaux de 1 350
tonnes jusqu’à Givet. Givet deve-
nait ainsi un cul-de-sac fluvial. 

Peu après, en 1964, le port de
Givet atteignait son record avec
1 800 000 tonnes manutention-
nées. Ainsi, Givet était devenu le
premier port fluvial français. 

On y traitait des trains com-
plets jusqu’à 1 200 tonnes, com-
posés de rails, de traverses métal-
liques pour des chemins de fer, de
palplanches, de poutres et autres
aciers marchands (54). Dans la
même année, la Moselle a été
ouverte au grand gabarit et
concurrençait dès lors directement
le trafic du port de Givet.

Vers la fin des années 1950, la
Fédération nationale des coopéra-
tives de céréales a décidé de
construire  à Givet un silo à céréa-
les d’une capacité de 300 000
quintaux. La Société d’intérêts
collectifs agricoles (S.I.C.A.) a été
fondée avec la participation du
port de Givet pour la construction
et l’exploitation du silo. 

A l’époque, le port de Givet
comprenait 7 000 m de voies,
deux locomotives à vapeur et qua-
tre grues à vapeur sur rails (55).

Le silo a été raccordé à la ligne
ferroviaire Dinant-Givet par le
biais de l’embranchement particu-
lier du port. Pour traiter des trains
complet de 40 wagons de 30 ton-
nes, il fallait aménager deux voies
de 500 m, de façon à offrir une
voie de chaque côté pour la
manœuvre des wagons (56). 

Le silo de Givet a été opéra-
tionnel à partir de mars 1961. 

En 1966, on y a manutentionné
plus de 100 000 tonnes de céréa-
les. L’année record a été 1983,
avec plus de 180 000 tonnes.

En 1967, General Motors
(GM) a choisi le port de Givet
comme centre de réception-distri-
bution pour le marché français des
voitures Opel fabriquées dans
l’usine d’Anvers. 

Ainsi, le premier train trans-
portant 186 voitures Opel est
arrivé à Givet le 4 janvier 1968
(57). Les voitures venaient par
train complet au port de Givet où
on les stockait et traitait sur le port
avant de les expédier par wagons
isolés aux concessionnaires Opel
de France. 

Avec le temps, le port de Givet
a traité d’autres marques automo-
biles comme Honda, Volvo et
Saab, mais Opel Anvers restait
dominante.

Dans les meilleures années,
près de 40 000 voitures transi-
taient par le port de Givet (58). 

Son activité a commencé à flé-
chir au début des années 1990, à la
suite des modifications du schéma
de distribution européen de diffé-
rentes marques de voitures traitées
à Givet. 

Après la fermeture du trafic sur
la ligne Dinant-Givet, en 1989, les
voitures Opel arrivaient à Givet
par un parcours beaucoup plus
long, via le point frontière

d’Aulnoye-Aymeries (308 km au
lieu de 163 km par Dinant-Givet)
(59).

Un accord avec la SNCF et la
SNCB garantissait que le prix res-
tait le même que via Dinant, mais
cette garantie était limitée au 31
décembre 1992 (59). 

En 1991, le port de Givet et
d’autres partenaires proposèrent
d’ouvrir la ligne Dinant-Givet au
trafic fret et de l’exploiter avec le
matériel de traction et le personnel
de TEMCA (société d’exploitation
de train fret du CFV3V). Mais ce
projet n’a jamais été concrétisé.

Depuis 1968, le trafic du port a
plutôt accusé un recul. Les tonna-
ges traités au port de Givet dimi-
nuaient car la Moselle canalisée
venait d’être ouverte à la quasi-
totalité des trafics de la sidérurgie
lorraine, au détriment de la voie
mosane et de Givet (57).

En 1979, les derniers tonnages
de charbon stockés sur les quais
du port ont été réexpédiés par che-
min de fer vers les usines du bas-
sin de Longwy. 

Ainsi, le port de Givet devenait
de moins en moins intéressant
pour le rail et la tendance voulant
que les compagnies ferroviaires se
concentrent sur les trains complets
à longue distance était déjà mani-
feste.

L’extension maximale des ins-
tallations ferroviaires sur le port
de Givet a été atteinte dans les
années 1970 et 1980, avec environ
12 km de rails et deux locotrac-
teurs de 200 et 325 cv pour les
manœuvres.

L’exploitation ferroviaire a été
abandonnée avec la liquidation
judiciaire de 1994. 

Depuis 2006, le port de Givet
est à nouveau raccordé au réseau
ferroviaire, mais aucun wagon n’a
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En haut : un autorail SNCB de passage à Waulsort en mai 1984. Il fut l'un des derniers autorails avant la fermeture de la ligne en 1989.

En bas : train des CFV3V arrivant en gare de Heer-Agimont en 1997 - (photos Daniel De Quick).





La locomotive SNCB 6005 en tête d'un train de vacanciers,

le  long des rives de la Meuse en direction d'Hastière, en juillet 1985 - (photo Max Delie).
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jamais roulé sur ces rails. Le silo
de Givet n’est plus raccordé au
rail.

Depuis l’installation en 2008
de BST (Belgian Scrap Terminal
NV), un ferrailleur belge, une
entreprise intéressée au transport
ferroviaire est à nouveau présente
sur le port de Givet. Mais la ques-
tion de la manœuvre des wagons
reste ouverte, car il n’y a plus de
locotracteur, ni sur le port de
Givet ni dans la gare de Givet.

Outre l’embranchement parti-
culier du port de Givet, celui de
Tréfimétaux (à l’origine CFM,
devenue Tréfimétaux et qui opère
aujourd’hui sous la raison sociale
KME) à Flohimont a aussi eu une
certaine importance pour la ligne
Dinant-Givet.

Depuis 1892, la Compagnie
Française des Métaux (CFM)
assurait la transformation du cui-
vre en plaques de foyers, plan-
ches, bandes, barres, profilés, fils,
câbles et tubes dans différentes
usines de Fromelennes et
Flohimont (60). 

En 1895, la CFM a été autori-
sée à établir une voie de chemin
de fer métrique permettant de
relier l’usine au port de la
Charbonnière situé en bordure de
la Meuse, sur la rive droite. Les
travaux ont été achevés à la fin
1897 et la ligne a été mise en ser-
vice au début de 1898 (61). La
voie de chemin de fer réalisée (4,5
km) a nécessité d’importants tra-
vaux, notamment la construction
de cinq ponts pour enjamber la
Houille ainsi que l’aménagement
du port de l’usine et du débarca-
dère.

Les raisons du choix de la voie
métrique pour la construction de
cet embranchement ne sont pas
claires. On trouve l’historique de
cet embranchement particulier
dans un rapport de M. Ludinart,
ingénieur en chef des Ponts et

Chaussées, département des
Ardennes (62). 

Dans son courrier du 18 mai
1895 concernant l’embranche-
ment particulier, la CFM s’enga-
geait déjà à compléter l’embran-
chement particulier d’un côté
jusqu’à la gare de Givet et de l’au-
tre jusqu’à Beauraing. 

Dans une convention entre la
CFM et la ville de Givet du 26
août 1911, la ville de Givet accor-
dait le droit de passage à une ligne
à voie métrique entre la gare de
Givet et la frontière belge. Cette
convention a été renouvelée par la
ville de Givet et la CFM le 1er
septembre 1924. Cet avenant à la
convention de 1911 prévoyait que
la CFM allait établir le tronçon
situé entre la gare marchandises
de Givet et la ligne existante.
L’article II de l’avenant stipule
que la ligne sera utilisée par les
trains de marchandises seulement
et qu’une voiture voyageurs sera
attelée à deux trains montant et
deux trains descendant par jour, à
heures fixes, avec une tolérance
de quinze minutes et avec arrêt au
carrefour de l’avenue de la Gare et
de la rue du Bon-Secours. 

En 1928, on a entamé d’impor-
tants travaux pour rejoindre la
gare de Givet. Après un aiguillage,
il fallait traverser la Meuse et
emprunter les rues de Givet,
notamment l’avenue Roosevelt, et
une gare d’échange située près du
cimetière de Givet, car ces nou-
velles installations ferroviaires
étaient aussi construites à voie
métrique.

Le 26 mars 1930, le pont
métallique a été lancé sur la
Meuse puis inauguré le 20 juin de
la même année. Il semble que la
construction de l’embranchement
particulier de la CFM a toujours
été liée au projet de ligne Givet -
Beauraing qui a été à nouveau dis-
cuté dans les années 1920 (63). La
voiture voyageur incorporée dans

les trains de marchandises a dis-
paru au milieu des années 1950
(60). Elle servait aux habitants de
Flohimont et de Fromelennes, aux
écoliers et aux étudiants qui rejoi-
gnaient ainsi Givet et aux ouvriers
qui se rendaient à l’usine gratuite-
ment. Les horaires n’étaient pas
fixes mais le départ et le passage
du train étaient annoncés à coups
de sifflet. 

Le pont métallique a été détruit
pendant la Deuxième Guerre mon-
diale puis reconstruit après la
guerre.

En 1949, la CFM a reçu l’auto-
risation de passer de l’écartement
métrique à l’écartement normal
(64). Nous supposons que cela a
été fait lors de la reconstruction du
pont métallique. Le service des
trains fret Flohimont-Givet a été
maintenu jusqu’au début des
années 1980. Puis le locotracteur
de Tréfimétaux est resté en service
à l’intérieur de l’usine et entre le
port Charbonnière et l’usine. 

Dans un entretien tenu peu
avant la fermeture du trafic fret
sur la ligne Dinant-Givet, le direc-
teur de l’époque, M. Jean
Chouvel, a indiqué que quelque
900 wagons de 30 tonnes avaient
circulé entre l’embranchement
particulier de l’usine et Givet. Il
ajouta alors la réflexion suivante:
“Et si une crise pétrolière renais-
sait ?” (65). L’arrêt de l’exploita-
tion de l’embranchement particu-
lier de Tréfimétaux n’est pas clai-
rement daté (autour de 1986). Le
pont métallique a été démonté en
septembre 2006 (66). Une grande
partie de l’ancienne assiette de la
ligne ferroviaire située sur la rive
droite de la Meuse a été transfor-
mée en piste cyclable en 2009.
Mais il reste encore quelques ves-
tiges de cet embranchement parti-
culier à Givet.

La gare de Givet comprenait de
nombreux autres embranchements
particuliers:
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- Société “La Coulée Continue 
WISCO”

- Société “Melotte”
- Société “Marbrerie Daffe”
- Société “Usine à gaz”
- Société “Sopal Gascogne”
- Société “TESA” (Beiersdorf-

France)
- Société “Grès de l’Est”
- Société “Forges de Ciney”
- Société “SERT”
- Société “Gilmarfer”
- Société “Engrais de Roubaix”
- Société “Cellatex”

On sait peu de choses sur ces
embranchements particuliers.
Détail historique : le dernier
témoin des nombreuses EP de
Givet, le locotracteur nommé
“Decauville” de l’usine “Cel-
latex”, a été détruit en 2008.

Analyse empirique

Dans ce paragraphe, nous pré-
sentons une analyse de certaines
statistiques montrant le caractère
régional de la ligne jusqu’à sa fer-
meture. Dans une première étape,
nous avons analysé les indicateurs
des trains de 1938 à 1988.
L’attention s’est portée ici sur l’of-
fre durant la semaine, sur le temps
de parcours entre Dinant et Givet
et sur les correspondances à Givet
vers Charleville-Mézières (et non
l’inverse).

Une correspondance était répu-
tée présente si le temps de batte-
ment était inférieur à 15 minutes.
Cette durée semble justifiée car on
exige aujourd’hui un battement
minimal de 10 minutes pour la
correspondance à Bâle entre la
Suisse et la France.

Le tableau d’analyse montre la
présence, durant des dizaines
d’années, d’une offre de 9 A/R par
jour. Cela a changé avec l’intro-
duction du plan IC/IR, en 1984.
Le rythme est alors tombé à 4 A/R
Givet–Dinant (une fréquence
squelettique).

En ce qui concerne le temps de
parcours, on constate que les
contrôles douaniers ont joué un
rôle important. Lorsque les
contrôles douaniers étaient effec-
tués à Heer-Agimont, l’augmenta-
tion du temps de parcours pouvait
atteindre 10 minutes pour le trajet
Dinant-Givet. Lorsque les contrô-
les étaient effectués à Givet, on
gagnait un temps équivalent. Le
temps de parcours dépendait aussi
du mode d’exploitation. Le record
en termes de temps de trajet sur la
ligne a été atteint entre 1984 et
1988, dans les dernières années de
l’exploitation, avec des autorails
SNCF. 

Les temps d’arrêt dans les dif-
férentes gares semblent également
remarquablement brefs (normale-
ment une minute). Quant aux cor-
respondances, nous n’avons ana-
lysé cet élément qu’à Givet, car le
point critique était là et non à
Dinant (Dinant n’était pas le ter-
minus de la ligne avant 1984).

La situation a changé en 1984
avec le prolongement des 4 A/R
venant de Charleville-Mézières.
On observe une certaine dégrada-
tion progressive, qui explique la
mauvaise coordination des horai-
res entre la SNCF et la SNCB,
puis, peut-être à la suite de cela,
une diminution du nombre de
voyageurs franchissant la fron-
tière. Mais peut-être aussi que la
diminution du trafic voyageurs a
été causée par les correspondances
négligées.

Il faut également noter qu’une
limitation de temps de correspon-
dance à 20 minutes au lieu de
moins de 15 minutes aurait changé
le résultat. Nous n’avons pas pu
analyser le “temps de correspon-
dance” à Givet pour l’année 1988,
car l’indicateur belge n’indique
pas la durée de l’arrêt des trains
passant à Givet.

Les statistiques voyageurs de
la SNCB pour les années 1951 à

1987 doivent être déchiffrées avec
une certaine prudence car la
méthode de comptage n’a pas tou-
jours été la même. Les chiffres
mentionnés dans le tableau de la
page 23 indiquent une certaine
tendance mais on ne peut pas les
prendre pour des valeurs absolues.
Ces chiffres montrent une certaine
valeur maximale de 1 000 voya-
geurs par jour pour l’année 1951.
Puis, 10 ans plus tard, cette valeur
chute à 450 voyageurs annuels.

Une explication possible est la
fermeture des lignes qui alimen-
tent la dorsale Dinant-Givet (67). 

On retrouve un certain maxi-
mum vers la fin des années 1960
et le début des années 1970. Le
déclin commence au début des
années 1980, avec l’introduction
du plan IC/IR en 1984 et ses 4 A/R
seulement entre Dinant et Givet.
On constate alors un effondrement
du nombre de voyageurs. Il faut
savoir que la ligne était déjà
concurrencée dans les années
1970 par des bus parallèles des
grandes entreprises à Givet et à
Vireux-Molhain. Cette concur-
rence des bus, à partir des années
1970, est également en partie res-
ponsable du déclin de la ligne,
jusqu’à la fermeture. 

Les chiffres traduisent aussi le
caractère régional de la ligne
Dinant-Givet, car le tronçon le
plus chargé restait Dinant-
Hastière, non plus Hastière-Heer-
Agimont.

Autrefois déjà, seul un nombre
limité de voyageurs franchissaient
la frontière. Les statistiques révè-
lent encore deux autres faits.
Premièrement, la ligne Dinant-
Givet est une démonstration sup-
plémentaire du fait que le transfert
du rail vers la route entraîne une
stagnation du nombre de voya-
geurs transporté, même si l’offre
est plus étendue. Actuellement, on
recense environ 600 voyageurs
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par jour sur la ligne de bus entre
Dinant et Givet, avec une offre de
12 A/R. Deuxièmement, nos pré-
visions de 1 000 voyageurs par
jour pour une ligne rouverte entre
Dinant et Givet ne sont pas du tout
irréalistes.

Les statistiques SNCB sur les
trains marchandises des lignes
Dinant-Givet, Dinant-Bertrix (axe
Athus-Meuse) et Ronet-Marloie
(axe Namur-Luxembourg) mon-
trent que le trafic marchandises est
modeste par rapport aux deux
autres lignes. Les chiffres des trois
axes indiquent que la ligne
Dinant-Givet a toujours joué un
rôle secondaire par rapport aux
deux autres axes. Le pourcentage
de la ligne Dinant-Givet sur le
total des trois lignes a oscillé entre
6,9 et 17,6%. De plus, une grande
partie des trains de marchandises
se rendaient au port de Givet, donc
assuraient un trafic local. 

L’affirmation selon laquelle la
réouverture de la ligne Dinant-
Givet concurrencerait l’axe Athus-
Meuse n’est donc nullement
confirmée par les anciennes statis-
tiques. Celles-ci présentent un
trou entre 1978 et 1988, confirmé
par Infrabel. La statistique de
1988 ne mentionne plus la ligne,
car les flux marchandises étaient
alors très faibles. La littérature
fournit certains chiffres pour l’an-
née 1985 montrant qu’outre les
trains pour SANARA, seuls deux
trains marchandises A/R franchis-
saient la frontière du lundi au ven-
dredi (68).

Conditions pour la
reprise de l’exploitation

Notre approche se base sur le
triangle “Offre - Infrastructure -
Matériel roulant”. Cette démarche
place l’utilisateur au centre de la
réflexion et non la technique, qui
sert uniquement d’instrument
visant la plus grande satisfaction

possible des utilisateurs des trans-
ports publics.

L’offre est l’élément central
qui détermine les aspects déduits
de l’offre, comme l’infrastructure
et le matériel roulant. 

L’offre minimale dans le
domaine ferroviaire est fixée à 18
A/R cadencés, avec un temps
d’exploitation situé entre 5 et 23
heures. Cette exigence se base sur
une longue expérience impliquant
de très nombreuses lignes ferro-
viaires régionales, en Suisse et ail-
leurs.

Le potentiel minimal corres-
pondant à cette offre oscille entre
700 et 1 000 voyageurs sur la sec-
tion la plus chargée d’une ligne.
Avec ces deux valeurs - 18 A/R
cadencés et 700 à 1 000 voyageurs
sur la section la plus chargée
d’une ligne - on peut cerner un cas
de réouverture de ligne ferroviaire
régionale.

Ce cadre fournit la base néces-
saire pour offrir une alternative
valable à la voiture et à l’exploita-
tion des effets socio-économiques
du rail. 

En fait, c’est la politique qui
doit déterminer ce cadre applica-
ble sur des lignes ferroviaires, et
non pas les compagnies d’exploi-
tation. C’est une tâche politique et
non technique. La politique ne
peut pas déléguer cette tâche aux
compagnies ferroviaires.

L’élément “Offre” comprend
aussi l’intégration et la coordina-
tion des autres moyens de trans-
ports publics. L’intégration d’au-

tres moyens de transport doit aller
de pair avec une interdiction de
courses parallèles de bus scolaires
ou d’entreprise. 

Le bus a pour tâche de permet-
tre aux personnes habitant loin de
la ligne ferroviaire de rejoindre les
gares définies comme nœud de
correspondance. Il est évident que
le système de transports publics
n’a de sens qu’avec une coordina-
tion stricte des horaires de trains et
de bus, ceci avec des temps de bat-
tement courts, donc attrayants. 

La coordination s’étend aussi à
la tarification. Il faut créer une
communauté tarifaire qui com-
prend l’utilisation du bus. Un
transport de vélo gratuit dans les
trains régionaux, comme il en
existe dans la région Champagne-
Ardenne, est également envisa-
geable.

Et la coordination des moyens
de transport dans le cadre de l’of-
fre touristique dans la vallée de la
Meuse doit naturellement inclure
les bateaux touristiques sur la
Meuse. Il faut imaginer une offre
touristique couvrant l’utilisation
des trains, des bus et des bateaux
ainsi que la location des vélos.
L’offre touristique doit utiliser
tous les moyens de transports
publics existants.

L’élément “Offre” inclut égale-
ment le temps de parcours entre
Dinant et Givet, aspect essentiel,
au même titre que l’horaire, pour
dimensionner l’infrastructure et le
matériel roulant. Pour le trajet
Dinant-Givet, nous proposons un
temps de parcours maximal de 20
minutes, avec arrêt à toutes les sta-
tions. Ce point aussi ne peut pas
être défini uniquement par la com-
pagnie ferroviaire : les autorités
politiques doivent donner leur
avis.

Ici, comme avec la définition
de l’horaire, l’objectif doit consis-
ter à favoriser une utilisation effi-
cace du matériel roulant et du per-
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Voiture tramway mixte (1ère et 2e classes) du Nord-Belge

Plan technique d'un wagon

voyageur 1ère et 2e classes du

Nord-Belge, montré durant

l'exposition universelle

de Liège en 1905.

(Revue Générale des Chemins de

Fer (RGCF) août 1906, p. 101).
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Voiture tramway mixte (3e classe et fourgon) du Nord-Belge

Plan technique d'un wagon

voyageur 3e classe du Nord-

Belge, montré durant l'exposition

universelle de Liège en 1905.

(Revue Général des Chemins de

Fer (RGCF) août 1906, p. 102).
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sonnel grâce à l’optimisation de
l’horaire et de l’offre, en vue
d’instaurer un horaire cadencé. La
politique a aussi pour tâche de
définir les arrêts à desservir. A
notre avis, il faut desservir chaque
heure les haltes intermédiaires sui-
vantes : Freÿr (arrêt à la deman-
de), Waulsort, Hastière, Her-
meton-sur-Meuse (arrêt à la
demande) et Heer-Agimont. 

On arrive ainsi à un dernier
composant de l’élément “Offre”, à
savoir la ligne ferroviaire comme
moyen structurant de la région
concernée. Lors d’une telle ouver-
ture, il faut signaler au niveau
politique que la ligne de chemin
de fer est le moyen structurant de
la région concernée. 

Concrètement, il s’agit de
compléter les plans d’aménage-
ment du territoire avec les gares et
les arrêts de la ligne ferroviaire
constituant ensemble un pôle de
développement regroupant les
habitations et les installations
générant un trafic notable situées
dans un rayon de 1 000 mètres.
Sur cette base, on stoppe le mitage
du paysage et la “littoralisation
des bords de Meuse” (69).

Sans une volonté politique de
faire de la ligne rouverte un
moyen structurant et de créer un
pôle de développement autour des
gares et des haltes, on compromet
la survie à long terme de la ligne.
Un dernier point, qui mérite en fait
de figurer au début de la démons-
tration, est l’existence d’une
vision globale pour toute la vallée
de la Meuse. A défaut, la réouver-
ture de la ligne Dinant-Givet perd
son sens.

Le deuxième élément de notre
triangle est l’infrastructure. 

L’infrastructure est, à juste
titre, seulement le deuxième élé-
ment car c’est l’offre et donc l’ho-
raire qui détermine l’infrastructure

et pas l’inverse. Il faut adapter
l’infrastructure au concept d’ex-
ploitation, donc à l’offre choisie
avec un temps de parcours fixé au
préalable.

De plus, il faut adapter l’infra-
structure de manière à minimiser
les coûts d’exploitation. La réalité
a bien montré que les économies
sur les infrastructures se payent
cher au niveau de l’exploitation et
de l’entretien d’une ligne ferro-
viaire.

Malheureusement, cet effet est
souvent généré par un facteur
extra-ferroviaire, car l’instance
qui paie la construction de l’infra-
structure n’est souvent pas la
même que celle qui paie l’exploi-
tation et l’entretien. Ce fait mène à
des situations perverses. Les coûts
d’exploitation et d’entretien sont
toujours plus lourds que le coût
unique de la construction des
infrastructures, car l’exploitation
et l’entretien engendrent des coûts
chaque année pendant une durée
minimale de 50 à 100 ans.

Dans le cas concret de la réou-
verture de Dinant-Givet, nous pro-
posons d’électrifier le tronçon
manquant entre la bifurcation de
Neffe et Givet. En effet, une
chance se présente d’intégrer la
réouverture de Dinant-Givet dans
le projet de ré-électrification du

tronçon Namur-Dinant avec un
courant alternatif de 25 000 volts.
Il faut donc inscrire la ré-électrifi-
cation de la ligne Namur-Dinant
dans le plan SNCB d’investisse-
ment 2013-2025 avec la réouver-
ture du tronçon Dinant-Givet et le
prolongement de l’électrification.
Cela permet aussi de réduire les
coûts de l’électrification de
Dinant-Givet (effet de synergie). 

Mais la vraie raison pour
laquelle nous proposons l’électri-
fication de Dinant-Givet réside
dans les coûts d’exploitation
réduits obtenus en prolongeant
jusqu’à Givet le trajet des trains
circulant de Bruxelles à Dinant.
On peut ainsi utiliser le matériel
roulant et le personnel plus effica-
cement, car on exploite ainsi le
matériel existant pendant le temps
mort qu’il passe sinon à Dinant. 

De plus, on a ainsi un lien
direct entre Givet et Bruxelles,
comme jadis, et à bon compte.

A Givet, on peut établir une
correspondance avec les trains de
Charleville-Mézières quai à quai
avec un temps de battement de 4 à
9 minutes. Cet élément doit être
défini dans l’élément “Offre” par
les autorités politiques.

En même temps, il faut revoir
aussi l’offre proposée entre
Namur et Dinant, car celle-ci est
inchangée depuis l’électrification

Train voyageurs régulier entre Namur et Givet en gare de

Heer-Agimont en 1983 - (photo Daniel De Quick).



AW  n° 122 - 45

Marcus Rieder

de la ligne en 1990. Une idée
consisterait à faire circuler le train
de Givet avec arrêt à toutes les sta-
tions comme train rapide entre
Dinant et Namur et de réintroduire
des vrais omnibus entre Dinant et
Namur. Ainsi, tout le monde serait
gagnant et il resterait suffisam-
ment de place pour le trafic fret
entre Namur et Dinant.

Nous avons déjà évoqué les
haltes intermédiaires entre Dinant
et Givet.

Dans la planification de l’in-
frastructure, il faut redéfinir les
emplacements des haltes par rap-
port aux centres d’habitation
actuels. Les anciennes haltes ne
sont peut-être plus des sites opti-
maux ou seulement pertinents. Il
faut évidemment profiter du tra-
vail que représente une réouver-
ture pour retoucher certains
détails, si possible réactiver la
ligne avec peu de moyen et aug-
menter la vitesse maximale de 90
à 100 ou 110 km/h. L’horaire
détermine les voies de croisement. 

Dans une perspective à plus
long terme, il faut anticiper le
développement de l’offre et les
conséquences (réserver du terrain
pour les voies de croisement futu-
res).

Le dernier élément est le maté-
riel roulant. Dans le cas de la réou-
verture de Dinant-Givet, il est déjà
déterminé par l’offre choisie, à
savoir l’utilisation des trains
(rames) arrivant de Bruxelles à
destination de Dinant et dont le
parcours serait prolongée jusqu’à
Givet.

Avec la ré-électrification de
Namur-Dinant, le matériel roulant
existant ne pourra plus rouler sur
la ligne. Il est donc vraisemblable
que les nouvelles automotrices
“Desiro ML” commandées par la
SNCB en grand nombre seront
utilisées sur la ligne Bruxelles-
Namur-Dinant (95 unités sur 305

automotrices sont réservées pour
le service RER autour de
Bruxelles). Ainsi, le matériel rou-
lant le plus moderne et le plus per-
formant serait utilisé sur la ligne
Dinant-Givet. Par conséquent, il
faut aménager les quais (à la hau-
teur de 76 cm) pour offrir aux
voyageurs l’accès entièrement
libre déjà exigé par la loi pour les
personnes à mobilité réduite
(PMR). Avec ce type de matériel
roulant, on évite aussi toutes les
questions de nuisances sonores et
de pollution de l’air (CO², etc.). 

Dans le cas de la réouverture
de Dinant-Givet, le matériel rou-
lant ne joue pas un rôle important
car le choix est déterminé par l’of-
fre et par l’infrastructure. Mais il
n’en va pas toujours ainsi ; ce
serait notamment le cas si l’on
devait conclure que seule l’utilisa-
tion de trains pendulaires permet
de réduire le temps de parcours
dans la mesure fixée préalable-
ment par l’offre.

En résumé, l’approche du
triangle “Offre-Infrastructure-
Matériel roulant” mettant les utili-
sateurs au premier plan de la réou-
verture mène au résultat suivant :

- Offre de base avec 18 A/R
entre Dinant et Givet en desser-
vant les gares intermédiaires de
Freÿr (arrêt à la demande),
Waulsort, Hastière, Hermeton-sur-
Meuse (arrêt à la demande) et
Heer-Agimont, avec un temps de
parcours de moins de 20 minutes,
en prolongeant jusqu’à Givet les
trains arrivant de Bruxelles.

- Correspondance à Givet quai
à quai avec les trains arrivant et
partant de Charleville-Mézières
avec un temps de battement de 4 à
9 minutes.

- Considérer la ligne ferro-
viaire Dinant-Givet comme le
moyen structurant de la région tra-
versée en établissant un pôle de

développement autour des gares et
arrêts dans un rayon de 1 000
mètres (densification et préven-
tion du mitage du paysage).

- Electrification du tronçon
manquant entre Neffe et Givet en
même temps que la ré-électrifica-
tion de la ligne Namur-Dinant
(effet de synergie). Pour ce faire, il
faut inscrire le projet de la réou-
verture de la ligne Dinant-Givet
dans le plan SNCB d’investisse-
ment 2013–2025 en même temps
que le plan de ré-électrification de
Namur–Dinant.

Conclusions

La construction de la ligne
Dinant-Givet a été exigée en liai-
son avec la concession de la
Compagnie de chemin de fer
Nord-Belge (NB). 

D’un point de vue économi-
que, pour la NB, ce tronçon n’était
pas très attractif en comparaison
avec d’autres lignes exploitées par
la même compagnie. 

Pour la vallée de la Meuse
entre Dinant et Givet, la construc-
tion de la ligne favorisait un cer-
tain développement économique,
mais surtout elle apportait une
alternative au transport sur la
Meuse et à ses difficultés spécifi-
ques (navigation interrompue pen-
dant certaines périodes, lenteur du
transport fluvial). 

Côté français, la vallée de la
Meuse entre Givet et Charleville-
Mézières avait déjà été industriali-
sée avant l’arrivée du chemin de
fer et cette évolution s’est accélé-
rée avec la venue du chemin de fer
à Givet en 1862. Il faut noter que
la ligne Charleville-Mézières-
Givet a été construite à l’origine
en double voie intégrale, contrai-
rement au tronçon Dinant-Givet,
qui est resté à voie unique jusqu’à
la Première Guerre mondiale. Ce
fait montre que la ligne a toujours
eu un caractère secondaire, elle
n’a jamais fait partie d’un grand
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axe ferroviaire. Givet, qui a été le
point de raccordement de différen-
tes lignes ferroviaires, constitue
non seulement la frontière politi-
que entre la Belgique et la France,
mais aussi “la ligne de partage des
eaux” en termes de flux de voya-
geurs et de marchandises. On peut
caractériser la ligne Dinant–Givet
comme suit :

- Ligne régionale servant à
couvrir les besoins de la popula-
tion directement concernée et à
favoriser le développement régio-
nal de la région entre Dinant et
Givet.

- Ligne de désenclavement
pour la vallée de la Meuse fran-
çaise, de Givet à Charleville-
Mézières.

- Ligne de marchandises lo-
cale en liaison avec le port de
Givet dont elle fait un port tri-
modal.

- Ligne interrégionale entre les
Ardennes belges et françaises.

- Ligne de raccordement à des
centres suprarégionaux comme
Bruxelles.

L’âge d’or de la ligne a com-
mencé avec l’installation de la
deuxième voie entre Dinant et
Givet, durant la Première Guerre
mondiale et jusqu’à la fin des
années 1960, avec le démontage
de la deuxième voie. Le niveau du
trafic était arrivé à un niveau pou-
vant être couvert par une voie uni-
que, preuve que la ligne Dinant-
Givet n’a jamais fait concurrence
à des itinéraires comme l’Athus-
Meuse.

Dans les années 1970, la
chasse aux lignes “non rentables”
a entraîné la “non-modernisation”
des lignes secondaires, comme
Dinant-Givet, et l’augmentation
des coûts d’exploitation. 

La réponse de la SNCB aux
déficits croissants des années
1980 a été le plan IC/IR de 1984
qui a transformé le réseau SNCB
en un réseau de grandes lignes,

donc de lignes IC/IR sans réseau
de lignes secondaires alimentant
les grands axes. 

La ligne Dinant-Givet a
échappé à la fermeture en 1984
grâce à l’intervention de la Région
Champagne-Ardenne, qui a pous-
sé la SNCF à prolonger 4 A/R de
Charleville-Mézières vers Dinant.
C’était la première fois dans l’his-
toire de la ligne qu’on voyait pas-
ser un train direct entre
Charleville-Mézières et Dinant. 

Entre 1984 et 1988, on n’a pas
trouvé de mode d’exploitation
approprié pour la ligne. Il était
clair d’emblée qu’on n’allait pas
pouvoir exploiter et justifier le
maintien à long terme d’une ligne
ferroviaire où ne circulent que 4
A/R et un trafic fret très faible. La
fermeture définitive de la ligne
Dinant–Givet en 1988 pour le tra-
fic voyageur et en 1989 pour le
trafic fret a été la conséquence du
manque de volonté de différents
acteurs clés d’investir dans une
ligne régionale et de développer
un concept d’exploitation mo-
derne pour arriver à des coûts
d’exploitation raisonnables.

L’exploitation touristique de la
ligne entre 1990 et 2000 a été
aussi éphémère que l’exploitation
de la ligne par la SNCF et ses
4 A/R. Il est difficile d’exploiter
une ligne touristique avec un
exploitant dont le centre logistique
est éloigné. Il y a certainement
aussi d’autres raisons expliquant
l’échec de l’exploitation touristi-
que (période d’exploitation limi-
tée, horaire médiocre, etc). 

L’assiette de la ligne a été
maintenue pour des motifs straté-
giques (potentiel militaire, éva-
cuation de la population en cas
d’inondation par la Meuse, acci-
dent à la centrale nucléaire à
Chooz, etc).

Les discussions concernant la
réouverture de la ligne Dinant-
Givet ont commencé le jour-
même de sa fermeture. Les débats

et les différentes études qui les ont
alimentées n’ont pas abouti à une
décision définitive en faveur du
maintien, de l’abandon ou de la
réouverture de la ligne. 

A notre avis, il y a plusieurs
raisons pour lesquelles on n’est
pas encore parvenu à prendre une
décision claire concernant le des-
tin de la ligne :

- On a cherché des raisons jus-
tifiant la réouverture de la ligne
Dinant–Givet hors du contexte
local et régional (TGV).

- On a systématiquement
ignoré le potentiel local et les
besoins de la population directe-
ment concernée par la réouverture
(Hastière).

- On n’a pas rendu publiques
les différentes études comman-
dées et l’on n’a jamais informé la
population directement concernée
sur le projet de réouverture.

Dans cet article, nous n’avons
évoqué que les études auxquelles
nous avons pu avoir accès. 

Nous avons connaissance de
l’existence d’autres études dont
nous ne disposons que de courts
extraits ou dont nous avons seule-
ment entendu parler, sans avoir pu
les voir ou les lire.

- On a du mal à reconnaître
que la ligne Dinant-Givet est une
ligne ferroviaire régionale trans-
frontalière et ne fait pas partie
d’un grand axe ferroviaire
(Reims–Namur).

- On a nourri l’objectif, avec
les diverses études commandées
par les différentes autorités politi-
ques, de prouver que la ligne pos-
sède un grand potentiel sans défi-
nir préalablement ce qu’est un
grand potentiel.

- Les diverses études ont
adopté une approche par la
“demande” au lieu d’une approche
par “l’offre”. Ainsi on était prison-
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nier du discours sur le seuil de
potentiel suffisant et sur le seuil de
rentabilité, bien qu’il n’existe en
fait pas de seuils clairs, car c’est la
tâche de la politique de les fixer, et
il n’existe pas de ligne régionale
rentable au sens purement écono-
mique du terme. 

L’approche par l’offre donne la
possibilité de montrer clairement à
la population directement concer-
née la plus-value d’une réouver-
ture.

- On n’a pas compris qu’une
réouverture n’est pas le simple
remplacement d’une ligne de bus
par une ligne ferroviaire, que c’est
une redéfinition de toute l’organi-
sation d’un réseau de transports
publics (incluant la tarification
commune, les horaires coordon-
nés, l’absence de concurrence

entre les différents moyens de
transport, l’intégration des cyclis-
tes en mode doux).

Si l’on veut réellement ouvrir
la ligne ferroviaire entre Dinant et
Givet, il faut dépasser le discours
de la non-rentabilité de la ligne, du
potentiel trop faible, de la concur-
rence avec l’axe Athus-Meuse et
l’axe ferroviaire Reims-Namur.

Avec la construction de l’auto-
route A 304 entre Charleville-
Mézières et Charleroi, l’argument
de l’axe Reims-Namur est devenu
obsolète, car on passe en voiture
beaucoup plus rapidement dans
les grands centres qu’en train. Ici,
on s’est tiré dans le pied.

Il est inutile de commander de
nouvelles études pour établir un
certain potentiel. La réalité a lar-
gement démontré que toutes les
prévisions de trafic se trompent de

plus d’une virgule. Il est plus hon-
nête d’avouer que la ligne Dinant-
Givet est une ligne régionale et de
travailler avec une approche par
“l’offre”, dont le but consiste à
définir un mode d’exploitation
adapté à la réalité. 

A notre avis, la ligne pourrait
servir de ligne pilote à la SNCB
pour tester une exploitation
moderne de lignes ferroviaires de
faible potentiel. Enfin, cette réou-
verture est certes nécessaire mais
pas suffisante pour le désenclave-
ment de la Vallée de la Meuse. 

Comme cet article l’a montré,
il faut une vision globale pour la
région concernée, un authentique
projet d’avenir. Le train de la
réouverture de la ligne Dinant-
Givet est en marche, mais on ne
sait pas encore s’il arrivera à bon
port.
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roviaire ou embranchement industriel)
FB : Franc belge
GM : General Motors
Midi : Compagnie des Chemins de fer du Midi

MR : Mouvement Réformateur (libéraux)
NB : Compagnie du chemin de fer du Nord-Belge
NORD : Compagnie du chemin de fer du Nord
PLM : Paris-Lyon-Méditerranée
PMR : Personnes à Mobilité Réduite
PO : Paris-Orléans
PS : Parti Socialiste Belge
RAVeL : Réseau Autonome des Voies Lentes
RFF : Réseau Ferré de France
SANARA-C.F.M.T. : Sté Alsacienne de Navigation
Rhénane - Compagnie Fluviale et Maritime de
Transports
SDRW : Société de développement régional pour la
Wallonie
SI.CA : Société d’Intérêts Collectifs Agricoles
SNCB : Société Nationale des Chemins de Fer Belge
SNCF : Société Nationale des Chemins de Fer
Français
SNCV : Société Nationale des Chemins de Fer
Vicinaux
Tbm : Tonne brut annuel
TEC : Transport En Commu
TEMCA : Transports de l’Entre Sambre et Meuse, de
Chimay et des Ardennes
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